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La Préfète de Tarn-et-Garonne, 
Chantal Mauchet, a visité le centre de 
vaccination de Nègrepelisse à l’hôpital 
Turenne pour le lancement de la 
campagne de vaccination des + de 75 
ans dans le département. 

Pendant cette visite, sous la direction 
du Maire, Morgan Tellier et de la 
Directrice, Murielle Vermeersch, 

la Préfète a pu vérifier le bon 
déroulement des opérations. Elle 
était accompagnée du directeur 
départemental de l’ARS, David 
Billetorte, ainsi que de la Députée 
Valérie Rabault, du Conseiller Régional 
Patrice Garrigues, de la Conseillère 
Départementale, Véronique Riols et du 
Président de l’Association des Maires 
de France (AMF 82). 

À l’issue de la visite, la Préfète et le 
directeur de l’ARS ont donné une 
conférence de presse pour officialiser 
le lancement de la vaccination. Ils sont 
satisfaits de ce démarrage qui devrait 
permettre d’atteindre  les objectifs 
départementaux : environ 2 000 
vaccinations en Tarn-et-Garonne par 
semaine.

Rappel : avant de vous rendre 
au centre de vaccination, il est 
obligatoire de prendre rendez-
vous. Un entretien préalable sera à 
effectuer lors du rendez-vous afin de 
vérifier l’éligibilité à la vaccination. 
Pour les personnes relevant de 
pathologies lourdes et n’ayant pas 
l’âge requis (+ 75 ans), elles doivent 
se faire prescrire la vaccination par 
leur médecin traitant.

Centre de vaccination  
CH Turenne 
24 Rue Turenne, à Nègrepelisse

Prise de rendez-vous (obligatoire) : 
Tél : 0 809 54 19 19 
www.sante.fr 
www.doctolib.fr 

Pour plus d’informations : www.gouvernement.fr/info-coronavirus

point de

vaccination

COVID-19

TOULOUSE
METROPOLE

HÔPITAL TURENNE
24 RUE DE TURENNE

Point
vaccination
COVID-19

0809 54 19 19

TVille de 
Nègrepelisse

VACCINATION : UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS ! 

Visite du centre de vaccination
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Madame, Monsieur,

La situation pandémique a provoqué des 
bouleversements dans l’organisation de la 
vie quotidienne de chacun d’entre nous. Elle a 
bousculé, pour beaucoup, nos traditionnelles 
fêtes de cette fin d’année. N’ayant pu avoir ainsi 
l’occasion de réaliser les cérémonies de vœux, je 
vous présente ici, au nom du Conseil Municipal 
et de l’ensemble des agents de la commune, nos 
meilleurs vœux pour 2021.

À ce titre, si nous avions un vœu à formuler : 
que cette année soit placée sous le signe d’une 
amélioration de la situation sanitaire et de la 
volonté de faire progresser le bien vivre ensemble.

Nègrepelisse agit, Nègrepelisse se projette.
De la vie quotidienne, des mouvements 
de solidarités, aux actions de soutiens 
aux commerces, au développement de la 
communication et d’actions pour notre 
environnement.

Notre participation au contrat Bourgs-Centres 
Occitanie ainsi que le fait d’avoir été retenu 
au programme de relance « Petites Villes 
de Demain », pour révéler le potentiel de la 
commune sur notre territoire, nous permettent 
de vous présenter un projet clair autour de 4 
axes stratégiques qui  sont développés dans ce 
premier bulletin de l’année.

Nègrepelisse vit, Nègrepelisse se mobilise. Une 
ambition raisonnée et partagée a dicté notre 
ligne de conduite pour la réalisation du premier 
exercice budgétaire de notre mandature.

Soyez assurés de notre dévouement.

Belle et heureuse année à toutes et tous,

« Rien n’est permanent dans ce monde, pas même 
nos problèmes » Charlie Chaplin

Morgan Tellier

Édito
de Monsieur le Maire
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ACTUS... INFOS...

La commission “Vie quotidienne“ occupe 
une place centrale au cœur du projet 
de l’équipe municipale. Elle s’intéresse 
aux différents aspects de la vie de notre 
commune pour améliorer son quotidien 
et son cadre de vie. Le bien-être des 
concitoyens de Nègrepelisse est une 
préoccupation de tous les instants pour 
les membres de cette commission. 

Une commission active

Célestin Paris, adjoint au maire 
et son Président de Commission, 
Pierre Mercier peuvent compter 
sur une équipe de 7 élus. Ils se sont 
tous engagés à relever un défi : 
redonner un cadre de vie agréable 
à notre commune pour la rendre 
toujours plus attractive. La vie de 
cette commission, qui oeuvre de 
concert avec d’autres commissions, 
est rythmée par les réunions qui 
permettent de définir les axes de 
travail.

Des priorités se dégagent : retrouver 
un état de propreté acceptable 
pour les rues de notre village et 
venir à bout des incivilités. Le 
renfort de l’équipe de nettoyage 
du centre-ville a été acté en conseil 
municipal et une nouvelle campagne 
de sensibilisation va voir le jour. En 
prise directe avec tous les acteurs 
de la vie de la commune, Célestin 
Paris est à l’écoute. Les remontées 
de terrain sont nombreuses dans 
cette commission qui traite des 
problématiques du quotidien.

Embellir la ville

Déjà une nouveauté a vu le jour 
en cette fin d’année : à l’image du 
concours des ‘‘Balcons et jardins 
fleuris’’, qui se déroule au printemps, 
un nouveau concours des ‘‘Vitrines, 
maisons et balcons décorés’’ avec 
des illuminations de Noël a mis à 
l’honneur les plus belles réalisations. 

L e s  g a g n a n t s  r e m p o r t e n t 
d e s  b o n s  d ’a c h a t  c h e z  l e s 
commerçants de la commune.  
Pendant cette période de fête de fin 
d’année, un accent a été mis sur les 
décorations du centre-ville avec un 
retour de sapins naturels, dont un 
majestueux trônant au centre de la 
place Nationale.

Un vaste champ d’actions

La commission se penche aussi 
sur le règlement des marchés de 
plein vent. Le marché du dimanche 
matin verra sa taille augmenter 
pour devenir un rendez-vous où l’on 
pourra  s’approvisionner en produits 
alimentaires locaux. La priorité sera de 
favoriser l’accès aux produits issus de 
cultures raisonnées et les circuits courts.  
De nouvelles manifestations verront 

le jour en 2021. À l’image de la foire 
d’automne, la foire de printemps  
sera proposée en parallèle d’une autre 
organisation municipale qui invite des 
artisans d’art pour le printemps des 
créateurs.  Les confituriales,  concours 
des meilleurs confituriers amateurs, 
inviteront les Nègrepelissiens à 
proposer leurs préparations à un jury 
qui désignera un vainqueur et tout 
cela sous le contrôle avisé de Vincent 
Beylard, meilleur confiturier du monde.

L’amélioration du cadre de vie 
passe aussi par l’amélioration des 
déplacements sur la commune. La 
liaison entre quartiers devra être 
repensée pour favoriser les échanges 
entre habitants et la mixité sociale. 
Il est même suggéré de réactiver 
des événements tels que la fête des 
voisins, génératrice de rencontres et 
d’échanges.

VIE QUOTIDIENNE...

Célestin Paris  Adjoint au Maire 
    Commission Vie quotidienne

Célestin Paris a été élu en juin 2020 sur 
la liste conduite par Morgan Tellier. Il 
a accédé à un poste d’adjoint au maire 
chargé de la commission Vie quotidienne, 
présidée par Pierre Mercier. 

Nègrepelissien depuis 1969, il connait 
bien sa ville. Célestin Paris n’est pas un 
inconnu pour les Nègrepelissiens. Il fut 
pendant de longues années le maître-
artisan du laboratoire de la pâtisserie 
au centre du village. Sa retraite venue, il 
s’est impliqué dans la vie de la commune 
en entrant au conseil municipal. Exigeant 
envers lui-même comme avec les autres, 
c’est un homme de parole. 

DA COSTA Nathalie
PLANCHENAULT Katie

LESTANG Marylène
VERDIER Laurence

CALMETTES Jacques
CUSIN Annie

Adjoint : PARIS Célestin   Président : MERCIER Pierre

Pierre Mercier 
Président de la commission Vie quotienne 
Chargé des questions de défense

Pierre Mercier a été  élu Président de la 
commission Vie Quotidienne. Il seconde 
Célestin Paris dans l’organisation 
de la commission. Il travaille sur les 
dossiers en réunissant les conseillers.   
Natif de Nègrepelisse, il travaille au 
service de collecte des déchêts de la 
communauté de communes Quercy 
Vert-Aveyron.  Il est aussi chargé des 
questions de défense au sein du conseil 
municipal.
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ACTUS... INFOS...

La campagne d’hiver 2020/2021 des Restos du coeur à 
Nègrepelisse accueille les bénéficiaires de 7 communes du 
canton. 

Tous les vendredis (10h30-12h/13h30-18h00) pendant la 
saison hivernale, les 15 bénévoles préparent et distribuent 
les paniers retirés, en drive, par les 83 familles prises en 
charge. La nouvelle responsable du centre, Martine Imbert, 
a ouvert cette campagne d’hiver avec le soutien de Daniel 
Lamorlette, responsable départemental, Monsieur le Maire, 
Morgan Tellier, Katie Planchenault, adjointe chargée des 
affaires sociales  et Laurence Verdier, adjointe chargée de  
la Vie Associative. Françoise Lemoine, à la tête du centre 
depuis 2013, part vers de nouvelles missions pour les 

‘‘Restos’’ et laisse 
une équipe de 15 
bénévoles dévoués 
qui entoureront 
Martine Imbert 
dans ses premiers 
pas de responsable. 
Ils ne seront pas 
de trop car les 
prévisions sont 
inquiétantes et 
l’effet retard se 

fera bientôt sentir. Aujourd’hui, ce sont environ 1 000 
repas/an qui sont délivrés aux bénéficiaires. Si les 
partenaires des Restos continuent d’apporter leur soutien, 
la difficulté reste le recrutement de nouveaux bénévoles.  
Contact : rdc82.negrepelisse@restosducoeur.org 
Tél : 05 63 67 87 66

L’opération “ Boîtes de Noël“ à l’initiative des élus a connu 
un succès inattendu. Quand l’idée a été partagée sur la 
page “Nègrepelisse Ma ville“, suivie par plus de 1 200 
abonnés, un raz de marée de boîtes a déferlé sur la mairie !

En quelques jours, la centaine d’unités a été atteinte pour 
totaliser plus de 120 colis. L’élan de solidarité, qui s’est 
créé autour de cette belle action, a dépassé toutes les 
espérances. Tous les pères Noël anonymes qui se sont 
mobilisés ont relevé ce grand défi avec générosité et 
humilité. Nous a rejoint, en cours de route,  Saint-Étienne-
de-Tulmont qui a aussi sollicité l’antenne Nègrepelissienne 
des Restos du Coeur.

Pour la dernière distribution avant la nuit de Noël, les 
bénéficiaires ont eu l’agréable surprise de trouver dans 
leur panier de ravitaillement alimentaire des cadeaux à 
mettre sous le sapin. Un petit plus, en cette période de 
fête de fin d’année où tout le monde a droit à un peu de 
douceur et d’amour. Ces anonymes ont accompli un geste 
de “fraternité“, qui fait écho à nos valeurs.

BOÎTES DE NOËL 
DES CADEAUX SOUS LE SAPIN  
DES RESTOS 

RESTOS DU COEUR 
NOUVELLE CAMPAGNE,  
NOUVELLE RESPONSABLE

2020€ REVERSÉS À L’AFM TÉLÉTHON
L’édition 2020 du Téléthon a été fortement compromise 
par la crise sanitaire. Quelques bénévoles d’associations 
se sont mobilisés pour proposer une animation et tenter 
de récolter des fonds. Le comité des fêtes FAON proposait 
des plateaux repas à emporter accompagnés de pâtisseries 
réalisées par le Chef Raymond Marques et le club du 3e 
Âge. Ces ventes ont permis de réunir 690 euros auxquels 
s’ajoutent les dons directs d’associations qui ont porté le 
total des dons pour ce Téléthon 2020 à 2020 euros. 

La générosité des Nègrepelissiens n’a pas pu 
s’exprimer normalement mais l’essentiel était de 
participer même quand les conditions sont difficiles. 
2020 était une année particulière mais cela n’a pas entamé 
le moral des bénévoles et des élus qui se sont donnés 
rendez-vous pour l’édition 2021.

Les responsables du Téléthon pour le département sont 
venus saluer les bénévoles

Les boîtes de Noël ont été distribuées 
par les Restos du coeur

Les bénévoles des Restos du Coeur
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COMMUNICATIONEHPAD EUGÈNE AUJALEU
L’EHPAD Eugène Aujaleu vient 
d’accueillir sa nouvelle directrice. 
Jannick Gautier a pris ses fonctions en 
ce mois de janvier pour son premier 
poste de direction. Elle possède un 
master 2 de gestion des équipements 
de santé et médico-sociaux ainsi 
qu’une solide expérience en milieu 
hospitalier auprès des personnes 
âgées. Jannick Gautier est très 
heureuse d’arriver à Nègrepelisse, 
un établissement qu’elle a découvert 
pendant le premier confinement. 
Détachée de l’hôpital de Montauban, 
où elle exerçait en tant que cadre de 
pôle avec la gestion, notamment, de 

2  EHPAD, elle était venue en renfort 
des équipes. 

Quand l’opportunité s’est présentée, 
elle a postulé et obtenu la direction 
d’Eugène Aujaleu. 

« C’est un challenge pour moi. Mais je 
n’arrive pas dans un établissement où 
tout est à faire. Les équipes en place 
connaissent le travail et l’établissement 
est accueillant. Mon rôle sera de 
développer encore un peu plus 
l’attractivité de l’EHPAD et en interne 
de formaliser le travail de chacun. Il faut 
revenir à un mode de fonctionnement 
plus rationnel, plus objectif. Je souhaite 

aussi renouer du lien avec les familles. 
En nous confiant leurs parents, ils nous 
accordent leur confiance. Nous ferons 
tout pour que leur séjour soit le plus 
agréable possible. »

VOEUX ET COQUES DES ROIS : 
TRADITION RESPECTÉE

En début d’année, les vœux des élus de la commune aux 
résidents d’Eugène Aujaleu sont une tradition à laquelle 
on ne déroge pas à Nègrepelisse. Pour respecter les 
consignes sanitaires, Monsieur le Maire, s’y est rendu 
seulement accompagné de Katie Planchenault, adjointe et 
de Nathalie Da Costa, Présidente de la commission Santé/
Accessibilité. Il a présenté les vœux au nom du conseil 
municipal en souhaitant à toutes et à tous une belle année 
2021. Il a aussi formulé un vœu : retrouver rapidement un 
rythme de vie qui permettra plus d’interactions sociales et 
familiales. Monsieur le Maire était accompagné de Jannick 
Gautier, la nouvelle directrice de l’établissement, qu’il a 
présenté aux pensionnaires de l’EHPAD.

Après cette courte introduction, tous ont partagé la 
traditionnelle coque des Rois pour ce goûter de l’épiphanie. 
Un vrai moment d’échanges  apprécié par les résidents. Les 
élus ont tenu à saluer ceux qui n’avaient pu quitter leur 
chambre. Entretenir le lien social est essentiel pour ces 
personnes qui vivent dans cet établissement.

‘‘DALIDA’’ À L’EHPAD
Les résidents de l’EHPAD Eugène Aujaleu, à Nègrepelisse, 
ont eu le plaisir d’assister à un spectacle de fin d’année. La 
troupe d’amateurs “Music hall Foly“ s’est produite dans 
un show reprenant les plus grands succès de Dalida. 
Ce spectacle a rencontré un franc succès auprès des 
pensionnaires qui n’ont pas manqué de fredonner les airs  
les plus connus de la diva.

Cette “parenthèse enchantée“ arrivait au bon moment 
pour tous. Après une année éprouvante, cet après-midi, 
sous le signe des strass et paillettes, a déclenché une 
grande émotion et de vrais moments de bonheur. 

L’animation n’aurait pu avoir lieu sans le concours du 
Centre Communal d’Action Sociale et l’initiative de Katie 
Planchenault, adjointe chargée du Pôle Séniors et du 
CCAS, qui a fait adopter une subvention de 3 000 euros 
afin de financer des actions à mettre en œuvre auprès 
des résidents. Cet après-midi spectacle faisait partie des 
nombreux projets de l’équipe d’animation. 

Monsieur le Maire, avant de donner le coup d’envoi, a 
salué tous les résidents en leur souhaitant de passer un 
très bon après-midi et visiblement, il a beaucoup apprécié 
le spectacle comme son adjointe et les résidents. 

Voeux à l’EHPAD Eugène Aujaleu

Spectacle à l’EHPAD Eugène Aujaleu
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COMMUNICATION
Fin 2022, le très haut débit sera 
une réalité pour les habitants de 
Nègrepelisse. Le déploiement de la 
fibre a débuté sur notre territoire 
dans le cadre d’un programme 
d’aménagement permettant de 
raccorder 100% des usagers. Le 
raccordement se déroulera en deux 
phases : printemps 2021 et 
fin deuxième semestre 
2 0 21 .  A u  t o t a l , 
3200 prises seront 
in s tallé e s  s ur  la 
commune, distribuées 
par 8 sous répar titeurs 
optiques. Ce projet audacieux 
est piloté par Tarn-et-Garonne 
Numérique et mis en œuvre par 
Octogone Fibre. Il doit, 
à terme, hisser le très 
haut débit au rang de 
commodités, ouvrant 
d e s  p e r s p e c t i ve s  d e 
développement de nouveaux 
s e r v i c e s .  To u s  l e s  u s a g e r s 
bénéficieront du très haut débit 
pour les services internet, télévision 
et téléphonie fixe. Ce vaste chantier 
d’aménagement public est porté par 
le Département de Tarn-et-Garonne 
et la communauté de communes 
Quercy Vert Aveyron. Le financement 
est soutenu par des aides de l’État et 
de la région Occitanie.

LA FIBRE EN CHIFFRE

1er semestre 2021 
 
2e semestre 2021 
 
2022

CALENDRIER
Zones éligibles à la fibre optique

150 000 km  
de FIBRE déployée

191 COMMUNES  
    équipées103 400  

PRISES  
installées

7 000 km 
de câble

COMMENT SE RACCORDER AU RÉSEAU FIBRE
Pour bénéficier de l’offre dès son ouverture, ceux qui le 
souhaitent pourront souscrire un abonnement auprès de 
l’opérateur de leur choix, tous disponibles sur ce réseau.

Vérifier son éligibilité https://82numerique.fr. 

À noter :  des campagnes d’informations inviteront les 
usagers à découvrir la fibre et les moyens de se raccorder.

Dès lors que vous êtes éligible et que vous avez fait votre 
choix, l’opérateur se chargera de dépêcher un technicien 
pour la mise en service des équipements. Le raccordement 
est gratuit s’il ne nécessite pas de travaux sur la partie 
privative. Deux possibilités de déploiement s’offrent à 
l’usager : aérien ou souterrain. 

Dans tous les cas, la fibre ne se substitue pas au réseau 
cuivre existant, elle vient en complément. Si le réseau privé 
le permet, il suivra le même cheminement de la limite de 
propriété à l’intérieur du domicile. Une vérification du 
réseau sera peut-être à réaliser avant l’installation.

Cablage des réseaux par les techniciens

EN TARN-ET-GARONNE
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Contact 
30 route de Vaïssac 
Tél : 05 63 30 94 16 
agence.axa.fr/midi-pyrenees/tarn-et-garonne/negrepelisse/micheletto-yannick

COMMERCES LOCAUX...

ASSOCIATION DES 
COMMERÇANTS ET 
ARTISANS
Tombola de Noël 100 gagnants 
récompensés
Pour ces fêtes de fin d’année, 
l’association des commerçants et 
artisans de Nègrepelisse organisait 
sa grande tombola de Noël. 100 
bons d’achats d’une valeur de 50 

€ à dépenser dans les commerces 
locaux, étaient mis en jeu. Plus de 
12 000 bons de participation ont été 
remplis dans les commerces de la 
ville. Cette tombola est un nouveau 
“coup de pouce“ pour les ménages 
après la Tombola Solidaire mise en 
place en partenariat avec la ville de 
Nègrepelisse. Au total, en un semestre, 
ce sont 20 000 euros qui ont été 
injectés dans l’économie locale. « Cette 
somme non négligeable est un plus pour 
tout le monde : les commerces et leurs 
clients  qui ont pu bénéficier de ce soutien 
ainsi que la commune qui démontre 
encore une fois son dynamisme et sa 
réactivité. J’en profite pour remercier la 
ville de Nègrepelisse qui est à nos côtés 
et tous nos clients qui sont restés fidèles 
en cette période difficile.»

GARAGE AUTO MOTO COMPOSTEL 
POINT MONDIAL RELAY

Installé courant 2020, ZI Nafine, 
Nicolas répare les petits soucis 
mécaniques de toutes les marques 
de voitures. Il est aussi Point 
Mondial Relay, avec le retrait et le 
dépôt de colis pour les particuliers. 
Soucieux de faire évoluer son 
affaire, il va s’installer dans un local 
existant sur la commune et adapté 
à ses activités. Ce changement 
d’adresse devrait être effectif fin 
du premier trimestre 2021.

Contact :  
385 rue des Lilas – ZI Nafine 
Tél : 05 63 65 44 98 -  compostel.services@gmail.com

DELEFLIE MONTAGE PUBLICITAIRE
L’entreprise Deleflie est spécialisée dans l’installation et l’entretien de 
supports publicitaires. Julie vous conseillera pour élaborer un plan d’affichage 
en régie publicitaire. Installée depuis quelques mois, l’entreprise Deleflie 
souhaite développer son 
activité de conseil auprès des 
professionnels soucieux de 
leur image.

Contact

630, Avenue des Anciens 
Combattants d’Indochines 

Tél : 06 56 77 25 41

ASSURANCE AXA
Le cabinet AXA assurance vient de changer de propriétaire. Votre nouvel 
assureur conseil, Yannick Micheletto,  vous accueille dans son agence de 
Nègrepelisse, 30 route de Vaïssac. Après 15 ans, au poste de cadre commercial 
c h e z  G é n é rali  A s s ura n ce , 
l’opportunité qui s’est présentée 
correspondait avec son souhait 
de diriger son propre cabinet. Le 
choix a été d’autant plus facile, 
qu’il réside sur la commune. Cet 
investissement à long terme lui 
laissera du temps pour développer 
son activité.

Vous êtes commerçant, artisan, 
entrepreneur, profession libérale et 
vous avez choisi Nègrepelisse pour 
installer votre entreprise, nous vous 
félicitons pour  ce choix.

N’hésitez pas à venir nous 
rencontrer et à solliciter les services 
de la mairie. 

Contact 

Tél : 05 63 64 75 54
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Contact 
30 route de Vaïssac 
Tél : 05 63 30 94 16 
agence.axa.fr/midi-pyrenees/tarn-et-garonne/negrepelisse/micheletto-yannick

PRÉCISION AUDITIVE 
Êt r e  à  v o t r e  é c o u t e! 
La ville de Nègrepelisse accueille, 
depuis le début de cette année 
2021 un nouveau professionnel de 
santé “Précision Auditive“. Il a fait 
le choix de s’installer durablement 
à Nègrepelisse, car il a identifié un 

manque et surtout parce qu’il a envie 
de retrouver de la proximité. Installé 
en centre-ville, Place Nationale, 
Stéphane Mhanna, audioprothésiste 
diplômé d’État, vous accueille dans 
son nouveau cabinet pour un 
dépistage gratuit sur rendez-vous. Il 
possède un DU en audiophonologie 
de l’enfant, une spécialité peu 
répandue. 

L’installation de ce professionnel 
de santé offrira la possibilité à de 
nombreuses personnes de rompre 
avec l’isolement que crée une 
déficience auditive.

Il exerce en indépendant et offre une 
qualité de service sur du matériel de 
haute technologie mettant en œuvre 
des techniques de dépistage très 
poussées. Les mesures INVIVO, très 
précises, lui permettent d’adapter 
l’appareillage à chaque pathologie.

Le praticien vous propose une large 
gamme de prothèses et des solutions 
pour financer cet équipement. 
Le 100  % santé est un dispositif 
permettant de bénéficier d’un 
appareillage auditif entièrement 
pris en charge.

Contact rendez-vous :  
Tél : 05 81 04 81 72

PHARMACIE DU STADE 
Changement de propriétaires 
La pharmacie Caussignac change de 
propriétaire et devient la pharmacie 
du Stade. Henri Caussignac après 18 
ans passés à Nègrepelisse, a passé la 
main a deux pharmaciennes Mélanie 
Savio et Audrey 
D e  Ta s s i g n y 
qui accèdent à 
leur première 
officine en tant 
que gérantes de 
l’établissement. 
A p r è s  u n e 
première partie 
d e  c a r r i è r e 
d e r r i è r e  l e 
c o m p to i r,  l e s 
deux associées 
ont décidé de 
sauter le pas 
p o u r  d e v e n i r 
propriétaires de leur  pharmacie. C’est 
un choix réfléchi, dicté par l’envie de 
retrouver de la proximité.  L’arrivée des 
nouvelles gérantes ne bouleversera 
pas l’équipe, car elles préfèrent jouer 
la stabilité et conserver la confiance 
des clients.

 

Seul changement, les horaires 
d’ouverture : l’officine ouvrira dès 
14h. Dans un futur très proche, 
elles souhaitent s’impliquer dans de 
nouvelles missions : vaccination, test 
antigénique, rdv thérapeutique….  

De nouvelles gammes de produits au 
naturel et des conseils santé adaptés 
seront aussi proposés.

Contact 
pharmaciedustade82800@gmail.
com

ALPHA IMMOBILIER 
NÈGREPELISSE
Marc Vergely & Dominique Carbonnel 
Installée au centre-ville, l’agence Alpha 
Immobilier Nègrepelisse a ouvert ses 
portes en 2020. Le directeur Dominique 
Carbonnel est un nègrepelissien pure 
souche. Il a souhaité s’installer dans la 
commune de son enfance car il travaille 
maintenant sur ce territoire depuis 
plus de 8 ans et connaît parfaitement 
le marché de l’immobilier. Son choix a 
aussi été dicté par l’envie de s’impliquer 
dans la vie de sa commune et parce 
qu’il croit au projet de redynamisation 
centre-ville, des élus. L’opportunité 
d’un emplacement central a été 
l’élément déclencheur de cette 
installation. Véritables professionnels 
de l’immobilier, Dominique, Daniel, 
Dylan et Maxime et toute l’équipe 
sauront vous conseiller pour faire le 
bon choix de vie. 

Contact 
Tél : 05 64 13 17 20 
 
contact@alpha-immobilier.fr

Site : www.alpha-immobilier.fr
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La ville bénéficie d’un cadre de vie 
agréable dans le Quercy. Bordée 
par l’Aveyron, elle se situe sur un 
axe routier important. Nègrepelisse, 
aujourd’hui la 6e commune   de Tarn-
et-Garonne en nombre d’habitants, 
voit son territoire s’étendre sur 
la plaine agricole et alluviale de 
l’Aveyron. Ce paysage plat et rectiligne 
offre des lignes horizontales dans la 
vallée et des lignes verticales dans le 
cœur de la ville. 

Nègrepelisse bénéficie d’une très 
bonne desserte routière (RD115  et 
RD958) se raccordant à l’échangeur 
de la rocade Montalbanaise 
(A20). Cela facilite les mobilités 
domicile/travail. À 17 kilomètres 
de Montauban, la commune reste 
sous influence de la préfecture pour 
l’accès aux équipements supérieurs 
et aux emplois. Elle fait partie du 
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 
du Pays Midi-Quercy. Ce dernier 

regroupe 49 communes pour 
environ 50 000 habitants répartis 
inégalement sur une superficie plus 
de 1 220 km² (soit une densité de 
plus de 40 hab/m²). 

Augmenter l’attractivité

Nègrepelisse offre des services de 
qualité répondant aux attentes des 
populations existantes et nouvelles 
dans les domaines des services aux 
publics, de l’habitat, de la petite 

Bourgs-Centres Occitanie
CONTRAT

Nègrepelisse développe son attractivité !

Le territoire de Nègrepelisse fait partie des 167 bassins de vie ruraux que compte la région Occitanie.
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La région Occitanie  appuie les Bourgs-Centres

Elle joue un rôle de premier plan dans le domaine de l’aménagement 
du territoire et plus particulièrement dans le cadre de ses politiques 
contractuelles territoriales.  Elle a décidé de renforcer son soutien en 
faveur des investissements publics locaux. Sa Présidente, Carole Delga, 
a mis en place un nouveau plan d’accompagnement pour les projets  
“Bourgs-Centres Occitanie / Pyrénées-Méditerranée“. 

Ce plan vise à accompagner les communes dans l’élaboration et 
la mise en oeuvre pluriannuelle d’un Projet global de valorisation et 
de développement. Il s’inscrit dans les Contrats de Plan Etat-Région 
2015/2020 des ex régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées. Il 
cible : les communes “villes centres“ des bassins de vie ruraux tels que 
définis par l’INSEE, les communes “Pôles de services“ de plus de 1 500 
habitants, qui, par leur offre de services (équipements, commerces…) 
remplissent également une fonction de centralité en terme d’offres de 
services aux populations d’un bassin de vie. 

enfance, de la santé, de l’accès 
aux commerces, des équipements 
culturels, sportifs, de loisirs… 

Nègrepelisse doit s’adapter à 
l’arrivée de nouvelles populations 
et entreprises pour maintenir  un  
cadre de vie agréable pour tous. 
P o u r  s o n  d é v e l o p p e m e n t 
économique, elle doit également 
être en capacité d’apporter des 
réponses adaptées aux nouveaux 
besoins des entreprises : qualité des 
infrastructures d’accueil, Très Haut 
Débit, signalétique, services… 

Plan  
Bourgs-Centres Occitanie / 
Pyrénées-Méditerranée 

Un comité de pilotage dans le cadre 
du plan Bourg-Centre Occitanie / 
Pyrénées-Méditerranée a permis 
aux élus de présenter le projet de 
la commune de Nègrepelisse aux 
principaux partenaires : la région 
Occitanie, le Département de Tarn-
et-Garonne, le Pays Midi-Quercy, 
la Communauté de Communes 
Quercy Vert Aveyron, le CAUE.  
La région Occitanie a mis en œuvre 
une politique de soutien  pour le 
développement et la valorisation 
des Bourgs-Centres.

La commune de Nègrepelisse 
s’interroge sur l’avenir de son bourg, 
de sa bastide, des services rendus et 
de son cadre de vie. Pour répondre à 
ces questions et apporter une solution, 
elle s’est engagée dans un grand plan 
pluriannuel avec pour objectif : agir sur 
les fonctions de centralité et l’attractivité 
de la commune vis-à-vis de son bassin 
de vie. Plusieurs axes sont privilégiés 
: promotion d’un cadre de vie plus 
respectueux de l’environnement 
et de la biodiversité, l’amélioration 
des mobilités en valorisant l’image, 
le patrimoine historique et culturel, 
renforcement de l’offre et de la 
qualité des services et des activités 
touristiques et enfin satisfaire à une 

demande de logements diversifiés. 
Ce plan d’actions fera évoluer 
la ville et son centre de manière 
transversale pour répondre aux 
principaux enjeux dégagés lors de 
l’élaboration du diagnostic par le 
bureau d’étude UCE et l’urbaniste 
Stéphane Lachaud.

À ce comité de pilotage étaient 
présents Dominique Salomon, 
représentant Carole Delga , 
Présidente de la Région Occitanie ; 
Marie-Josée Mauriège, représentant  
Christian Astruc, Président du 
Conseil  Départemental de Tarn-
et-Garonne ; Claude Jeanjean 
représentant  Jacques Calmettes, 

Président du PETR Midi Quercy et 
Colette Jalaise, Présidente du CAUE 
82. Tous ont été très impressionnés 
du travail réalisé et du plan d’actions 
imaginé par les élus. L’accueil 
favorable par les partenaires 
privilégiés de la commune laisse 
supposer que le projet recevra 
un soutien à la hauteur de ses 
ambitions. Monsieur le Maire et le 
conseil municipal sont en attente 
des retours des commissions qui 
statueront sur les aides que recevra 
Nègrepelisse pour entrer dans une 
ère nouvelle. 

Présentation aux partenaires lors du dernier comité de pilotage Bourgs-Centres
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ACTION 1.1 
Sensibiliser et former les acteurs du projet de 
développement et de valorisation à l’environnement 
et à la biodiversité

   Sensibiliser et former les techniciens à la qualité 
d’aménagement et de gestion des espaces-publics et 

         communaux.

Sensibiliser les élus, les habitants et les techniciens à la 
gestion différenciée et au «zéro-phyto».

Mobiliser les forces riveraines et citoyennes dans 
l’organisation d’événements festifs à destination des 

         habitants pour impulser l’embellissement des quartiers.

Réenchanter l’imaginaire collectif lié à l’Aveyron  
et au ruisseau de Longues Aygues par des points 

        d’observation privés et publics.

ACTION 1.2 
Végétaliser le bourg

Réaménager et planter la place des Graves.

Planter une forêt nourricière entre le château  
et le ruisseau de Longues Aygues.

Cultiver les frontages du centre-historique.

Réouverture du chemin piéton des Ecureuils vers l’Ile 
de l’Aveyron.

Mise en place d’un plan de gestion durable des espaces 
plantés du bourg dans un objectif d’optimisation des 

        moyens humains, techniques et financiers.

       «Végétaliser» la Place Nationale et l’Esplanade du château  
    Opérer des actions de rénovation ou de plantation des 
    façades.

ACTION 1.3 
Devenir un territoire mellifère en mettant en valeur 
son environnement agricole et naturel

Plantation d’un maillage de haies dans certains 
quartiers afin de renforcer une ceinture verte autour  

             du bourg.

Réaménagement de l’Ile en un parc paysager, 
pédagogique et récréatif (parcours santé). 

             Restauration des œuvres.

Création d’une ruche pédagogique dans le bois  
de Montrosiès.

Plantation et mise en place d’une signalétique 
pédagogique sur le site du bois de Montrosiès.

         Recherche d’un ou plusieurs sites pour la création  
         d’un jardin partagé pour son rôle social           

              intergénérationnel, et une production en circuit court 
             des cantines.

ACTION 1.4 
Promouvoir des opérations plus durables

Réalisation du diagnostic énergétique des 
équipements publics afin de réaliser les rénovations 

             nécessaires.

Amélioration de la performance environnementale du 
centre socioculturel Aimé Padié.

Développement des véhicules électriques au sein 
de Nègrepelisse

AXE STRATÉGIQUE 1 
PROMOUVOIR UN CADRE DE VIE PLUS RESPECTUEUX DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA BIODIVERSITÉ

AXE STRATÉGIQUE 2 
AMÉLIORER LES MOBILITÉS TOUT EN VALORISANT L’IMAGE, LES PATRIMOINES HISTORIQUE ET CULTUREL 

ACTION 2.1 
Requalification de l’image de Nègrepelisse par les 
entrées de ville

Requalification de l’entrée de ville de la RD65 et sa 
sécurisation piétonne notamment aux abords des 

               écoles.

   Requalification de l’entrée de ville de la RD 115 
valorisant l’image de la Bastide Nègrepelissienne 

              «aux portes des Gorges de l’Aveyron».

ACTION 2.2 
Valoriser le patrimoine historique

Amélioration de la signalétique indiquant la présence 
du patrimoine bâti.

Amélioration du traitement paysager et patrimonial de 
l’esplanade du Château.

ACTION 2.3 
Développer les mobilités et les liaisons entre les 
équipements, le centre historique et la périphérie

Lancer une étude « plan des déplacements et de 
stationnement» au sein du bourg.

Aménagement de liaisons douces .

Réaménagement de liaisons douces lisibles entre le 
centre historique et l’espace Aimé Padié.

Aménagement d’un cheminement doux le long du 
chemin des Gardios.

Aménagement d’un cheminement doux le long du 
       chemin des Pradals.

Réaménagement d’un cheminement doux sécurisé au 
sein du parking Jean Fleury.

Identification et aménagement d’une aire de 
covoiturage.

ACTION 2.4 
Valoriser et redynamiser le bourg par l’aménagement 
des placettes et des espaces publics redonnant la 
place aux piétons

Cultiver les frontages.

Requalification des espaces publics
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Bourgs-Centres Occitanie / Pyrénées-MéditerranéeStratégie de 
développement  
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ACTION 4.1 
Poursuivre l'amélioration de l'habitat existant

Poursuivre la réhabilitation (notamment énergétique) 
des logements anciens par l'OPAH du 

             Pays Midi-Quercy.

Rénover les logements dégradés ou inconfortables 
du centre historique pour produire des logements 

                    locatifs adaptés à la demande.

ACTION 4.2 
Renforcer le parcours résidentiel au sein  
de Nègrepelisse

Favoriser l'accueil de logements sociaux au sein 
des opérations nouvelles.

Veille foncière par le droit de préemption urbain 
et éventuellement des acquisitions en 

                            concertation avec l’EPFO.

Privilégier les espaces non bâtis au contact du 
centre historique pour inciter des opérations 

                             mixtes de logements.

AXE STRATÉGIQUE 3
RENFORCER L’OFFRE ET LA QUALITÉ DES SERVICES ET DES ACTIVITÉS TOURISTIQUES

AXE STRATÉGIQUE 4  
SATISFAIRE LA DEMANDE DE LOGEMENTS DIVERSIFIÉS AU SEIN DU TERRITOIRE

ACTION 3.1 
Adapter les équipements publics aux besoins

Aménagement du complexe du centre socioculturel et 
sportif Aimé Padié.

Améliorer le fonctionnement de l’école primaire et du 
périscolaire. Construction du préau de l’école primaire.

Réalisation d’un projet ludo-sportif au sein de la piscine 
et à ses abords.

Réaménagement des vestiaires du stade Jean Fleury.

Aménagement d’un parking sur le site de l’aire de 
camping-car qui sera déplacée.

Étudier l’agrandissement de la mairie par un 
éventuel déplacement au sein de la salle des fêtes.

ACTION 3.2 
Développer une offre de loisirs et touristique

Réaménagement du camping municipal «Le Colombier» 
par sa rénovation énergétique, la modernisation et 

              l’accessibilité des sanitaires.

Aménagement d’une nouvelle aire d’accueil et de 
services de camping-cars.

Aménagement d’un circuit de slalom pour le canoë-
kayak sur l’Aveyron.

Accueillir une guinguette à proximité de l’Aveyron.

ACTION 3.3 
Recentrer une offre de services au cœur du centre-ville

Acquisition de locaux commerciaux stratégiques dans 
le centre historique pour la réaffectation d’activités 

               commerciales ou de services.

Aménagement d’un tiers-lieu au sein du centre 
historique.

Favoriser l’installation d’un point de vente de 
                regroupements de producteurs locaux.

        Maîtriser l’extension et les projets dans les zones 
        commerciales périphériques en faisant évoluer les 

                règles du PLU.

        Créer et favoriser l’installation d’un espace  
                paramédical.

Bourgs-Centres Occitanie / Pyrénées-Méditerranée

  PARTENAIRES BOURGS-CENTRES
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ENVIRONNEMENT

Projet de plantation de Haies cham
pêtres

Structure adhérente : Mairie de Negrepelisse

 
Descriptif et m

odalités :

Total du projet :

1005 mètres, soit 1005 

plants.Tarif  au  mètre  linéaire :  2€

l'unité.Comprend : conseil & étude, 

fourniture végétaux et 

paillage biodégradable en 

rouleau + mise à disposition 

d’une dérouleuse de paillage.

L’accompagnement par Campagnes Vivantes 82

 

    :  

- Bénéfice de subventions publiques (Conseil Régional) et privées (Afac-Agroforesteries) à hauteur de 6,30 € / m, sur un

bordereau de prix à 8,30€ .

- Aucune démarche administrative individuelle à réaliser : une simple convention entre l’association et la mairie adhérente

permet de valider le bénéfice de ces subventions. Seul le reste à charge est facturé à la mairie.

- Conseil spécifique pour la réalisation des travaux en régie dans les ‘règles de l’art’, pour le bon entretien en suivant et dans le

choix d’espèces locales adaptées, favorables à la biodiversité, rustiques, demandant peu d’entretien et d’eau à long terme.

- Fourniture de végétaux labellisés Végétal Local, issus de graines récoltées par l’association et ses homologues régionaux.

Localisation des haies :

- Lieu : ‘Rugby’ : 30 (voisin) + 50 m (entrée parcelle). Brise-vue et protection des riverains.
- Lieu : ‘Sorbonne’ (talus sous peupliers) : 80 m. Agrément

des bâtiments et espaces sportifs. Protection du fossé.

Projet de plantation de Haies champêtres

Structure adhérente : Mairie de Negrepelisse

 

Descriptif et modalités :

Total du projet :

1005 mètres, soit 1005 

plants.

Tarif  au
 mètre  linéaire :  2€

l'unité.

Comprend : conseil & étude, 

fourniture végétaux et 

paillage
 biodégradable en 

rouleau + mise à disposition 

d’une dérouleuse de paillage
.

L’accompagnement par Campagnes Vivantes 82

 

    :  

- Bénéfice de subventions publiques (Conseil Régional) et privées (Afac-Agroforesteries) à hauteur de 6,30 € / m, sur un

bordereau de prix à 8,30€ .

- Aucune démarche administrati
ve individuelle à réaliser : une simple convention entre l’asso

ciation et la mairie adhérente

permet de valider le bénéfice de ces subventions. Seul le reste à charge est facturé à la m
airie.

- Conseil spécifique pour la ré
alisatio

n des travaux en régie dans les ‘règles de l’art’,
 pour le bon entretien en suivant et dans le

choix d’espèces locales adaptées, favorables à la 
biodiversité, rustiques, demandant peu d’entretien et d’eau à long terme.

- Fourniture de végétaux labellisés Végétal Local, issu
s de graines récoltées par l’as

sociation et ses homologues régionaux.

Localisation des haies :

- Lieu : ‘Rugby’ : 30 (voisin) + 50 m (entrée parcelle). Brise-vue et protection des riverains.

- Lieu : ‘Sorbonne’ (talu
s sous peupliers) : 8

0 m. Agrément

des bâtiments et espaces sportifs. P
rotection du fossé.

L ’ a s s o c i a t i o n 
Campagnes Vivantes 
82 œuvre depuis 
plus de 25 ans sur le 
territoire de Tarn-et-
Garonne. Elle assiste 
techniquement et 
financièrement les 
projets qui visent 
à préser ver et  à 

améliorer le patrimoine arboré. Cet 
accompagnement se concrétise par les 
réalisations de formations, d’ateliers 
de sensibilisation et par l’expertise 
technique pour la plantation et la gestion 
des éléments arborés.

Aujourd’hui, il est nécessaire pour 
la commune de valoriser son parc 
arboricole et mettre en place 
une politique de réaménagement 
paysager. Une convention a été 
signée avec l’association Campagnes 
Vivantes 82 pour l’implantation 
de plus d’un kilomètre de haies 
mellifères sur plusieurs sites. 

Ces plantations contribueront  
à améliorer le cadre de vie, en 
redessinant le paysage. Ces haies 
seront aussi des abris pour la 
faune sauvage locale et une source 
d’alimentation précieuse puisque les 

pollinisateurs y trouveront diverses 
essences adaptées. Le choix de 
végétaux labellisés ‘’Végétal local’’ 
issus de graines récoltées localement 
par l’association favorisera la 
biodiversité en demandant peu 
d’entretien et d’eau.

Ces plantations sont subventionnées 
par le Conseil Régional et Afac-
Agroforesteries. La mise en oeuvre 
des végétaux sera réalisée par les 
services techniques sous la direction 
des techniciens de Campagnes 
vivantes 82.

Stade Jean Fleury  
80 ml de haies 

Lieu-dit Sorbonne 
80 ml de haies 

Stade du Collège 
40 ml de haies 

Stade de Lauzel 
210 ml de haies

Stade de Lauzel 
215 ml de haies

Maison des Abeilles 
90 ml de haies

Château/Berges Aveyron 
75 ml de haies

Base Canoë 
75 ml de haies

Chemin du Breil 
30 ml de haies

PLace des Graves 
105 ml de haies

PLANTATION DE 1 KILOMÈTRE  DE HAIES  MELLIFÈRES
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SERVICES TECHNIQUES
L’ESAT PECH-BLANC EN 
SOUTIEN DU SERVICE 
ESPACES VERTS
Po ur  renforcer  l ’é quip e  de s 
services techniques, la ville de 
Nègrepelisse souhaitait s’attacher 
les ser vices des équip es de 
travailleurs de l’ESAT du Pech Blanc.  
Ils interviendront dans le cadre de 
travaux d’entretien des espaces verts 
de la commune. Cette démarche 
s’inscrit dans le souhait de la 
collectivité de favoriser l’insertion 
socio-professionnelle.

«L’ESAT est un établissement médico-social de travail protégé, 
réservé aux personnes en situation de handicap et visant leur 
insertion ou réinsertion sociale et professionnelle. Il fournit 
un travail adapté aux différents publics accueillis tout en 
favorisant l’autonomie sociale de chacun».

L’équipe de l’ESAT interviendra sur l’ensemble du territoire 
de la commune pour réaliser des chantiers supervisés par le 
responsable du service. Ils sont encadrés par un moniteur 
d’atelier spécialement détaché pour accompagner l’équipe 
pendant toute la durée de la mission.

Les besoins en entretien de la commune et le projet 
d’insertion proposés par l’ESAT ont séduit les élus. Ils 
ont adopté cette solution pour apporter un soutien aux 
équipes municipales. Pour les accueillir dans les meilleures 
conditions, des vestiaires modulaires ont été installés par 
les services techniques.

Il y a un double intérêt pour la commune à s’attacher les 
services proposés par la Croix-Rouge et l’ESAT du Pech-
Blanc : d’abord les élus sont convaincus des bienfaits de 
l’insertion de travailleurs en situation de handicap dans 
le milieu professionnel et enfin du besoin de renforcer 
ponctuellement les équipes. 

Les services techniques et l’équipe de travailleurs  
de l’ESAT Pech-Blanc

SERVICES TECHNIQUES
Secrétariat : Marilyn Ghibaut 
Service architecture : Sibel Tek Blot

Service Espaces Verts 
Yoann Titeux 
Gestion des espaces engazonnés, du parc 
arboricole

Service Voirie/Bâtiments 
Frédéric Mellac 
Réparation/entretien des 130 km de 
routes et chemins communaux. Curage 
des fossés et broyage des végétaux. 
Entretien du parc de bâtiments et 
infrastructures de la ville.

Service Entretien/Maintenance 
Jean-Jacques Verdier 
Interventions de maintenance et 
d’entretiens électromécaniques 
Astreintes techniques

Service Festivités/Parc matériel 
Arnaud Walas 
Gestion de la logistique matérielle pour 
la mairie et la réalisation d’événements. 
Achats divers et gestion stock. Gestion du 
parc véhicules.

UNE NOUVELLE DIRECTRICE DES SERVICES 
TECHNIQUES
Christine Plagnes est la nouvelle 
directrice des services techniques 
de la ville de Nègrepelisse. Elle a pris 
son poste le 1er décembre 2020 
pour gérer les équipes  techniques 
et le patrimoine. 

Elle est ingénieure en science et 
techniques de l’eau et arrive de la 
Communauté de Communes Quercy 
Rouergue & Gorges de l’Aveyron où 
elle était chargée du service des eaux 
et de l’assainissement. Forte de ses 
expériences réussies, notamment 
dans la gestion des personnels, elle 
a choisi de rejoindre Nègrepelisse 
car elle a été séduite par le projet 
que portent les élus. 

« Cette commune se donne vraiment 
les moyens. Le développement de 
ses projets environnementaux et 
patrimoniaux est exceptionnel pour 

une ville de cette taille. Je souhaite 
mettre toutes mes compétences au 
service de ce projet de développement, 
car je suis persuadée que c’est la bonne 
voie pour que les Nègrepelissiens 
se réapproprient leur bastide, leur 
ville… Ce sont tous ces chantiers qui 
seront mis en œuvre pour rendre plus 
attractive la ville, qui m’attirent. »
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NOUS AVONS BESOIN 
DE VOUS !
L’association loi 1901, ‘’Les Chats de 
Mélie’’, est en activité depuis décembre 
2016. La loi du 6 janvier 1999 
officialise le statut du chat libre. Ce 
texte autorise la stérilisation des 
chats errants ainsi que la remise sur 
leur territoire. 

L’objectif de l’association est de 
prendre en charge les chats des rues, 
les identifier, les stériliser, les soigner, 
les nourrir et les abriter dans le milieu 
où il vivent. L’activité reste bénévole 
et toutes les personnes disponibles 
pour développer l’association seront 
les bienvenues.

La ville de Nègrepelisse et l’association 
‘’Les Chats Libres de Mélie’’sont 

partenaires pour la mise en place du 
programme de stérilisation obligatoire 
et la prise en charge de ces animaux.

Pour faire vivre l’association et 
soutenir son action, votre aide est 
indispensable. Tous les dons sont 
importants (croquettes/boîtes, 
couvertures, serviettes de toilette, 
chèques ou espèces, familles d’accueil, 
bénévoles pour le nourrissage…).

Régulièrement les bénévoles organisent 
des collectes dans les supermarchés 
locaux permettant une aide 
substantielle. Les dons ouvrent un droit 
à une réduction d’impôt sur le revenu à 
hauteur de 66% de son montant. Un don 
de 100€  ne coûtera finalement que 34€. 

Contact

Tél : 06 24 03 46 09

Chats libres 
    de Mélie

Les

ASSOCIATIONS
POLLEN  
10 ANS EN 2021 !
En 2021, forte de ses 88 adhérents, 
l’association POLLEN fêtera ses 10 
ans d’existence. En attendant cet 
anniversaire, ils contribuent à la 
création d’un territoire plus méllifère.  
 
L’association Pollen et son très 
dynamique président, Jean-Pierre 
Lefèbvre, préparent la saison 2021 
du rûcher et cette année ils mettent 
en œuvre la création de ressources 
pour leurs abeilles.

Afin de mieux remplir et diversifier 
le garde-manger des travailleuses 
infatigables à la robe jaune et noire, les 
apiculteurs ont semé, en septembre 
dernier autour de la Maison des 
Abeilles,  différentes sortes de 
trèfles et de mélilots agrémentés 
de coquelicots qui fleuriront au 
printemps. Puis, à la sainte Catherine, 
ce fut au tour des arbres mellifères 
(tilleuls, arbre à miel, sophora, 

savonnier…) de venir agrémenter 
le jardin. Enfin, ces jours derniers, 
un carré de vivaces mellifères - 
léonure, lonicera, romarins, lavandes, 
actionomerus, sédum, sarriette 
est venu compléter ce véritable 
conservatoire botanique auquel 
s’ajoutera en avril des annuelles d’été ! 

L’objectif de Pollen est de sensibiliser 
le plus grand nombre à l’importance 
de la diversité dans l’alimentation des 

abeilles avec des plantes aux floraisons 
étalées dans le temps proposant ainsi 
des nectars et des pollens variés. 
Il ne reste plus qu’à attendre que les 
plantations sortent de terre pour le 
plus grand plaisir de nos butineuses.

Contact 
Tél : 07 80 35 48 99 
asso.pollen.montrosies@gmail.com

Création de plantations mellifères au jardin de la Maison des Abeilles

Nous n’adoptons pas! 
 Tous les minous restent dans les rues et sont nourris sur site. 
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SCN-RANDO ‘‘L’ÉCHAPPÉE-
OCCITANE’’ CAP SUR 2021 !
L’année 2020 a bouleversé notre fonctionnement et 
a compliqué la vie associative. Néanmoins et dans le 
respect des consignes gouvernementales, nous avons 
profité des périodes de déconfinement pour satisfaire la 
passion de nos adhérents, la marche à pied. L’association 
SCN-RANDO « l’échappée occitane », vient d’éditer un 
programme de sorties  à raison de 6 randonnées par mois 
avec des parcours adaptés (1/2journée de 8 à 10 km, soit 
à la journée de 12 à 20 km).

POINT de RALLIEMENT : Tous les jeudis,  départs à 8h00, 
parking de la rue des Fossés à Nègrepelisse  
Contacts / Programme rando 2021 
scn-rando.fr       Tél : 06 23 34 24 64 ou 06 30 52 62 75

FÉDÉRATION DE PÊCHE SPORTIVE : 
UN NOUVEAU PRÉSIDENT
Le Comité 82 de la Fédération Française de Pêche Sportive 
en eau douce a un nouveau Président : Jérôme Alleyson. À 
32 ans, ce licencié issu du très bon club le SCION Sportif 
Nègrepelissien, succède à Bernard Humbert.

Jérôme est un jeune président qui est venu à la pêche 
sportive avant de pratiquer la pêche traditionnelle. Il a 
commencé la compétition à 18 ans et s’est pris de passion 
pour ce sport. Il a remporté un titre de Vice champion de 
France de 3e division. Aujourd’hui, l’envie de s’investir l’a 
poussé à prendre des fonctions dans l’organigramme de la 

fédération au niveau départemental. Il occupe deux autres 
présidences  avec la commission “ Eau douce Occitanie“  et 
la commission “Eau douce départementale“. La tâche ne lui 
fait pas peur car il connaît le poste qu’il a déjà occupé pour 
le Comité Départemental de l’Aveyron.

 
Service Associations

14 A Place Nationale - 82800 Nègrepelisse

Tél : 05 63 64 26 21 - a.deffrene@ville-negrepelisse.fr

Lundi, mardi 8h-12h/13h-17h - Jeudi : 8h-12h 

Vendredi : 8h-12h/13h-16h

Entretenir sa santé et découvrir de magnifiques lieux 
avec le SCN Rando

Babeth Palette et Jérôme Alleyson,  
le nouveau président de FFFPS 82

‘‘MEGA KAYAK’’ REBAPTISÉ  
«CANOË NÈGREPELISSE» 
Installés sur la base canoë, impasse du Gué de la Bardette, 
les kayakistes ont démarré la préparation de la saison.
Dès le mois de janvier, “Canoë Nègrepelisse“ anticipe 
l’organisation de la saison estivale pour répondre au mieux 
à la forte demande de l’activité pendant l’été. En 2021, deux 
compétitions sont inscrites au calendrier et actuellement, 
un parcours de slalom est en cours de finalisation sur 
l’Aveyron au niveau de l’île de Nègrepelisse. Les services 
techniques de la ville vont procéder à l’installation de câbles 
suspendus au-dessus du lit de la rivière. Ils supporteront 
les «portes», dans lesquelles les kayakistes slalomeront.  
La fin d’aménagement est prévue début mars pour la 
rentrée sportive du club et l’organisation des différentes 
compétitions régionales. Cet aménagement est destiné à 
l’entraînement des clubs sportifs, des scolaires du territoire 
et à l’organisation d’événements.

Descentes/découvertes de la rivières Aveyron proposées 
aux enfants des centres de loisirs de la Communauté de 
commune Quercy Vert-Aveyron, des vacanciers, des personnels 
d’entreprises, des associations...
Pour une pratique ponctuelle ou régulière, sportive ou 
plutôt loisir/découverte nous vous proposerons une activité 
adaptée. 
 
Contact :  
Imp. du Gué de la Bardette
contact@canoe-tarnetgaronne.fr 
Tél : 05 63 31 56 43

Compétitions 2021 :

14 Mars 2021 
Compétition régionale Occitanie Canoë-Kayak 
catégories jeunes kayakistes en club (8 / 18 ans)

7 Avril 2021 
Championnat académique Occitanie Canoë-Kayak, 
collèges de la région Occitanie

Contact : 
facebook.com/scionsportifnegrepelissien
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CONSEILS MUNICIPAUXCOMMÉMORATIONS
11 NOVEMBRE 2020 : CENTENAIRE DE LA MISE 
AU TOMBEAU DU SOLDAT INCONNU

Cet te journée nationale de 
commémoration de la Victoire, de la Paix 
et d’Hommage à tous les « Morts pour la 
France » célébrait aussi le centenaire de 
la mise au tombeau du soldat inconnu.  
Traditionnellement, le 11 novembre, 
les élus assistent à 3 cérémonies : Les 
Brunis, Cabertat et le 11 novembre 
au monument aux morts. Malgré les 
conditions particulières, les élus et les 
associations d’anciens combattants 
ont rendu les hommages à ceux qui 
ont donné leur vie pour la France et à 
ceux qui la servent avec dévouement 
et courage. C’est donc par un dépôt de 
gerbes sur la stèle des Brunis qu’a débuté 
cette matinée de commémorations. 
Morgan Tellier, Maire de Nègrepelisse, 
Fabienne Pern-Savignac, maire de 

Montricoux, Christian Delmas, maire 
de Vaïssac et Célestin Paris, adjoint 
à Nègrepelisse se sont recueillis en 
mémoire des résistants. Ils se sont 
ensuite rendus au mausolée de 
Cabertat où, la aussi, ils ont déposé une 
gerbe et se sont souvenus des sacrifices 
qu’ont consentis ces hommes et ces 
femmes. À Nègrepelisse, pour clôturer 
cette matinée de commémoration, les 
participants ont rendu hommage à tous 
les “Morts pour la France“.

Raymond Marques, s’est exprimé au 
nom de tous les anciens combattants. 
Monsieur le Maire a ensuite fait 
lecture du texte de Geneviève 
Darrieussecq, Ministre déléguée 
auprès de la Ministre des Armées, 

chargée de la Mémoire et des Anciens 
combattants. Elle rappelait qu’un 
parmi des milliers, ce 11 novembre 
1920, devint le soldat inconnu.

Monsieur le Maire, avant de remercier 
toutes les personnes présentes, a 
formulé un vœu : « Souhaitons que l’an 
prochain nous puissions nous réunir à 
nouveau sans barrière, sans limitation 
pour célébrer ce 11 novembre !»

19 Mars : Journée nationale du 
souvenir et de recueillement à la 
mémoire des victimes civiles et 
militaires de la guerre d’ AFN 
 
Dernier dimanche d’Avril : Journée 
nationale du souvenir des victimes et 
des héros de la déportation

08 Mai : Commémoration de la victoire 
du 8 Mai 1945

27 Mai :  Journée Nationale de  la 
Résistance

18 Juin : Commémoration de l’appel du 
18 Juin

14 Juillet :  Fête Nationale

Dernier dimanche de juillet : 
cérémonie de la fête locale

11 Novembre : Armistice du 11 
novembre 1918

5 Décembre : Journée nationale 
d’hommage “aux morts pour la France“ 
pendant les combats AFN

Calendrier des commémorations

Cérémonie du 11 novembre

JOURNÉE NATIONALE 
D’HOMMAGE AUX 
«MORTS POUR LA 
FRANCE» PENDANT 
LA GUERRE D’ALGÉRIE 
ET LES COMBATS DU 
MAROC ET DE TUNISIE
Cette cérémonie commémorative 
s’est déroulée en comité restreint, 
en présence du Maire, d’élus du 
conseil municipal, du Président 
de la section locale de l’union des 
Anciens Combattants, Alain Massot, 
de Norbert Maisonneuve Président 
Honoraire de l’association des Croix 
de guerre et valeurs militaires, 
du Capitaine Daniel Conte, Chef 
de centre des sapeurs-pompiers 
et du Lieutenant Christophe 
Torrente, commandant la brigade de 
gendarmerie de Nègrepelisse, ainsi 
que les porte drapeaux.

2 dépôts de gerbes ont eu lieu : 
Norbert Maisonneuve et Alain 
Massot pour l’UNC ; Élodie Combret 
et Morgan Tellier pour la municipalité. 
Le Président de l’UNC a ensuite pris 
la parole avant que Monsieur le 
Maire lise le message de la Ministre 
déléguée auprès de la ministre des 
Armées chargée de la mémoire et 
des anciens combattants, Geneviève 
Darrieussecq.
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CONSEILS MUNICIPAUX

Les comptes rendus des conseils municipaux ne sont diffusés qu’à titre informatif et sont volontairement simplifiés. 
Nous vous rappelons que tous les procès-verbaux sont consultables librement en mairie et sur le site internet de la 
commune :

 www.ville-negrepelisse.fr/municipalité/conseils municipaux 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JUILLET 2020
TELLIER M, CAMASSES JF, PELLEGRIN 
MP, JACQUOT S , COMBRE T E, 
CALMETTES J, VERDIER L, PARIS 
C, FERRET JL, PROUCHET DALLA 
COSTA E, DA COSTA E, DOMENECH 
A ,  V I R EL  D,  D O N N A D I EU  P, 
COUSSERAN LAGARRIGUE E, SIMEON 
C, POLENTARUTTI B, LE BERRE K, 
LUANS J, LESTANG M, MERCIER P, 
CAMBON Y, CUSIN A , BEAUFILS 
C, DUBOIS S, BOURDARIOS JB. 

Absents avec pouvoir : PLANCHENAULT 
K (pouvoir à VERDIER L), DALCEGGIO W 
(pouvoir à COMBRET E), VERGNES MT 
(pouvoir à TELLIER M).

Secrétaire de séance : JACQUOT S.

Subventions aux associations 
exercice 2020

Rapporteur : M. CAMASSES 

L’assemblée communale est informée 
que la commission des finances réunie 
le 20 juillet 2020 a étudié les dossiers 
de demandes de subvention et propose 
d’allouer aux associations pour 2020, 
les subventions dont les tableaux 
récapitulatifs sont consultables sur 
le site internet de la ville. (Rubrique : 
municipalité/Procès-verbaux)

Après délibération, le conseil municipal 
adopte à l’unanimité la proposition. 

École Sainte-Thérèse – Participation 
OGEC

Rapporteur : M. CALMETTES

Il est fait part à l’assemblée de la demande 
de l’OGEC, organisme gestionnaire de 
l’école Sainte-Thérèse d’augmenter la 
participation annuelle par enfant versée 
par la commune de 375 € à 400 € comme 
défini sur la convention du 30 novembre 
2018. Le décret n°2019-1555 du 30 
décembre 2019 abaisse l’âge de l’obligation 
d’instruction à 3 ans. En conséquence la 
commune de Nègrepelisse participera aux 
dépenses de fonctionnement des élèves 
de maternelle.

Après délibération, le conseil municipal 
adopte à l’unanimité les propositions  : une 
augmentation de 25 € /enfant de classe 
élémentaire à compter de la rentrée 2020-
2021, une participation à hauteur de 1 435 
€ pour les enfants de maternelle.

Plan de relance économique local

Rapporteur : Mme PELLEGRIN

Le conseil municipal est informé que 
la commission des finances a étudié  le 
dossier lors de sa réunion du 20 juillet afin 
que le conseil municipal puisse délibérer 
avant la date butoir du 31 juillet 2020. 

Cotisation Foncière des Entreprises

Dans le cadre de la loi de finance 
rectificative, est proposé le dégrèvement 
exceptionnel de la cotisation foncière des 
entreprises au titre de 2020 au profit des 
entreprises de taille petite ou moyenne  
(tourisme, hôtellerie, transport aérien, 
restauration,  sport, événementiel) 
particulièrement affectées par la crise 
sanitaire.

Un dégrèvement des 2/3 du montant de 
la cotisation foncière pour les entreprises 
concernées par la mesure est adopté à 
l’unanimité après délibération.

Fonds de Solidarité – volet 2

Le Gouvernement a mis en place un Fond de 
Solidarité pour aider financièrement les plus 
petites entreprises impactées fortement 
par le Covid-19. Prolongé jusqu’au 31 
décembre 2020 (dans les secteurs 
de : l’hôtellerie, la restauration, cafés, 
tourisme, événementiel, sport, culture et 
artistes auteurs, ainsi qu’aux entreprises 
appartenant à des secteurs d’activité 
dépendant des secteurs précédemment 
cités) il est composé de 2 volets :  
• volet 1 géré par la DGFIP : une 
aide financière  jusqu’à 1 500 €  
• volet 2 géré par les régions : aide 
complémentaire de 2 000 € à 5 000 €.

Le décret n°2020-757 du 20 juin 2020 
modifie le dispositif en offrant la possibilité 
aux collectivités locales et aux EPCI à 

fiscalité propre de financer une aide 
complémentaire à celle du du fonds de 
solidarité.

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à l’unanimité, décide de porter 
à 1 000 € l’aide complémentaire .

CCQVA – report compétence 
enfance jeunesse

Rapporteur : M. LE MAIRE

Il est donné lecture de la délibération 
2020-088 du conseil communautaire 
du 22 juin 2020  notifiant notamment le 
report de calendrier pour cas de force 
majeure.

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à l’unanimité approuve 
l’adoption du report proposé.

SDE 82 – éclairage public – 
convention de mandat

Rapporteur : M. FERRET

Il est exposé au conseil municipal qu’il 
est envisagé de confier la réalisation du 
projet d’éclairage public de l’avenue du 
Colombier au Syndicat Départemental 
d’Énergie : SDE 82.

Il est précisé que l’enveloppe prévisionnelle 
affectée à ce projet est estimée à 71 700 
€ T.T.C.

Il est indiqué que la rémunération du 
S.D.E.T.G. , en sa qualité de mandataire 
est de 3.5 % du montant hors taxes des 
travaux.

Monsieur le Maire rappelle que cette 
opération pourra bénéficier d’une 
subvention du S.D.E.T.G. de 40 % du 
montant total HT des travaux plafonnés 
à 28 000 €.

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à l’unanimité décide d’autoriser 
son maire à confier au Syndicat 
Départemental d’Énergie un mandat de 
maîtrise d’ouvrage.
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CONSEILS MUNICIPAUX

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 OCTOBRE 2020
Présents : TELLIER M, PLANCHENAULT 
K, CAMASSES JF, PELLEGRIN MP, 
JACQUOT S, COMBRET E, CALMETTES 
J, VERDIER L, PARIS C, FERRET JL, 
PROUCHET DALLA COSTA E, DA COSTA 
N, DOMENECH A, VIREL D, DONNADIEU 
P, COUSSER AN-L AGARRIGUE E, 
SIMEON C, POLENTARUTTI B, LE BERRE 
K, LUANS J, LESTANG M, MERCIER P, 
VERGNES MT, CAMBON Y, CUSIN A, 
BEAUFILS C, DUBOIS S, BOURDARIOS 
JB.

Absents avec pouvoir : DALCEGGIO 
(pouvoir à VERDIER L)

Secrétaire de séance : VERDIER L

Modification de la délégation 
consentie au maire par le conseil 
municipal de certaines de ses 
fonctions (article l.2122-22)

Rapporteur : M. TELLIER

Considérant que pour une bonne 
administration communale, il convient 
de modifier le n° 25 de cette délibération 
comme suit : de demander à l’Etat, à 
toute autre collectivité ou à tout autre 
organisme, l’attribution de toute forme 
de subvention, quel qu’en soit le montant.

Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal à l’unanimité, accepte la 
modification de la délibération n° 
2020/07/28 du 10 juillet 2020.

Demandes de subventions

Rapporteur : M. JACQUOT

Dans le cadre du plan de relance de 
l’économie et du soutien à l’investissement 
public local - loi de finances rectificative du 
30/07/2020 - un ensemble de mesures a 
été notifié aux collectivités par Monsieur 
le Préfet par courrier du 31/08/2020, 
notamment le financement des projets 
à hauteur de 80 %, voire 100 %. Ainsi, 
ce projet pourrait être accompagné à 
hauteur de 60 % par l’Etat au lieu de 40 %.  

Ces demandes ont été formulées auprès 
de Monsieur le Préfet le 14/09/2020.

Aménagements paysagers du 
complexe multi activités espace 
socioculturel et sportif Aimé Padié 
– plan de financement modification 
dans le cadre du plan de relance

Conseil 
Départemental

74 000.00 € 12%

 3 753.00 €  

Conseil Régional 186 961.74 € 28%

Etat 403 005.76 € 60%

TOTAL HT 667 720.50 € 100%

Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal à la majorité avec 24 voix pour 
et 5 voix contre adopte le nouveau plan 
de financement.

Travaux de mise en sécurité de la 
centrale hydroélectrique – plan de 
financement modification dans le 
cadre du plan de relance

Etat 681 600.00 € 60%

Agence de 
l’Eau

454 400.00 € 40%

TOTAL HT 1 136 000.00 € 100%
 
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal à l’unanimité adopte le 
nouveau plan de financement. 

Réhabilitation des passerelles 
piétonnes au pied du chateau – plan 
de financement modification dans le 
cadre du plan de relance

Conseil 
Départemental

33 395.80 € 20%

Conseil Régional 16 697.90 € 10%

Etat 116 885.28 € 70%

TOTAL HT 166 978.98 € 100%

Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal à l’unanimité adopte le nouveau 
plan de financement.

Travaux d’aménagement identitaire 
d’un espace ludo sportif avenue de 
la piscine – plan de financement 
modification dans le cadre du plan 
de relance

Conseil 
Départemental 

25 871.00 € 15%

Etat 145 980.00 € 85%

autofinancement 0.00 €  

TOTAL HT 171 741.00 € 100%

NB : honoraires estimés à 17 000 € 
effectués par notre architecte (en régie) 
Après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal à l’unanimité adopte le 
nouveau plan de financement. 

Travaux de réfection du clocher de 
l’église – demande de subvention

Conseil 
Départemental 

3 215.00 € 20%

DRAC 6 430.00 € 40%

Région 4 822.50 € 30%

Autofinancement 1 607.50 € 10%

TOTAL HT 16 075.00 € 100%

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à l’unanimité accepte d’effectuer 
les travaux de réfection de l’Église en fin 
d’année 2020, et approuve le plan de 
financement.

Travaux de réhabilitation du 
camping douches et sanitaires – 
demande de subvention dans le 
cadre du plan de relance

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, à la majorité avec 24 voix pour 
et 5 voix contre, accepte d’effectuer les 
travaux de réhabilitation de l’accueil, des 
douches et des sanitaires du Camping, et 
approuve le plan de financement

Etat 103 549,95 € 63%

Conseil Régional 41 091,25 € 25%

Conseil 
Départemental

19 723,80 € 12%

TOTAL 164 365,00 € 100%

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, à la majorité avec 24 voix 
pour et 5 voix contre accepte d’effectuer 
les travaux de réhabilitation du grand 
bassin de la piscine avec aménagements 
paysagers, et approuve le plan de 
financement.

Travaux de réhabilitation des 
sanitaires des écoles – demande de 
subvention dans le cadre du plan de 
relance

Etat 27 300,00 € 60%

Conseil 
Départemental

18 200,00 € 40%

TOTAL 45 500,00 € 100%

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à la majorité, avec 
24 voix pour et 3 voix contre 
accepte d’effectuer les travaux 
de réhabilitation des sanitaires 
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des écoles, et approuve le plan de 
financement.

Travaux de végétalisation – 
demande de subvention (entrée de 
ville, rond-point cd 115)

Conseil 
départemental 82

  3 685.73 20 %

Autofinancement 14 742.93 80 %

TOTAL 18 428.66 100

Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité autorise ces 
travaux en régie de végétalisation 
de l’entrée de ville, rond-point CD 
115 pour un montant de 18 428.66 €, 
et demande au Maire de solliciter 
auprès du conseil départemental une 
subvention la plus élevée possible.

C.V.P.C 2020 - demande de 
subvention Conseil Départemental 
Tarn-et-Garonne

Le conseil municipal est informé que 
chaque année le Conseil Départemental 
décide d’accorder une subvention 
forfaitaire de 41 270 € pour les travaux 
d’entretien et de réparation sur la voirie 
communale prise en charge.

Un devis quantitatif et estimatif a 
été dressé concernant les travaux à 
exécuter pour les réfections suivantes : 
aménagement chemin de Lartigue Haut, 
chemin de Sardy Lescaut,, chemin Roques, 
chemin de Bioule, chemin Courounets. Le 
montant TTC des travaux s’élèverait à 270 
484,68 €. 

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, à l’unanimité approuve 
les travaux et autorise Monsieur le 
Maire à solliciter auprès du conseil 
départemental la subvention forfaitaire 
de 41 270 € relative au CPVC 2020.

 
Subvention d’équilibre – 
budget ccas 2020

Rapporteur : Mme PLANCHENAULT

Monsieur le Maire rappelle que lors de 
l’élaboration du BP 2020, la Commune 
a voté une subvention d’équilibre d’un 
montant de 9 383 € pour le budget CCAS 
(délibération N° 2020/05/38)

Lors de l’élaboration du BP 2020 du CCAS, 
le conseil d’administration a équilibré son 
budget par une subvention d’équilibre de 
27 000 €

Il convient donc d’augmenter cette 
subvention d’équilibre de 17 617 € 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
à l’unanimité approuve de verser au CCAS 
une subvention d’équilibre supplémentaire 
de 17 617 €.

Centre d’art et de design – 
modification programmation 
et budget 2020 dû à la crise du 
covid-19 et au confinement

Rapporteur : M. CALMETTES

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, à la majorité avec 24 voix pour 
et 5 voix contre - 

• R e p o r t e  l a  r é s i d e n c e  d e 
te r ritoire  d e  P hil ip p e  Ch a rl e s 
• Approuve la programmation révisée 
2020,

• A u t o r i s e  l ’ a p p e l  à 
b é n é v o l a t  p o u r  l e s  J N A # 2 0 
• Autorise l’accueil d’une mission de 
service civique au sein du centre d’art et 
de design à partir du mois de février 2021,

• Demande l’agrément départemental 
pour le service civique sur le site Internet 
de l’Agence du Service Civique pour la 
mairie de Nègrepelisse,

• Demande la Subvention DRAC : 67.113 €,

• Autorise le recrutement d’un.e chargé.e 
de la médiation auprès des publics à partir 
du 1er février 2021,

Sollicite une subvention du Conseil 
régional afin de participer à la charge de 
ce poste.

Piscine municipale – 
opération d’initiation et 
de perfectionnement des 
enfants scolarisés de plusieurs 
communes - du 1er au 30 
septembre 2020
Rapporteur : Mme VERDIER

La participation de chaque commune, est 
de 2.50€ /habitant (identique à 2019). 

BRUNIQUEL  531 €, SAINT-ÉTIENNE-DE-
TULMONT  3379 €, VAISSAC 770 
€. Le Conseil Départemental attribue un 
forfait de 375 € par classe de 6ème .

Le Principal du Collège devra faire une 
demande afin de percevoir ces 1875 € 
pour les 5 classes.

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, à l’unanimité, approuve les 
participations prévisionnelles à l’égard 
des communes de Bruniquel, Saint 
Etienne de Tulmont et Vaissac 

Associations 
Scn lutte - annulation subvention
Rapporteur : M. CAMASSES

Il est rappelé au conseil municipal les 
termes des délibérations prises lors de sa 
séance du 22 juillet 2020 concernant la 
subvention de 1200 € de la commune au 
profit de l’association SCN Lutte pour son 
challenge.Considérant la crise sanitaire 
liée au coronavirus, cette manifestation 
n’a pu avoir lieu.

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, à l’unanimité annule la 
subvention de 1200 € à l’association SCN 
Lutte

Association des commerçants 
et artisans de Nègrepelisse 
(acan) – attribution subvention 
exceptionnelle

Rapporteur : Mme PELLEGRIN

A f i n  d ’a i d e r  l e s  c o m m e r ç a n t s 
fortement impactés par les mesures 
gouvernementales en raison de la covid 
19, une tombola solidaire est organisée par 
l’association des commerçants et artisans 
de Nègrepelisse du 12 septembre au 01 
octobre 2020.

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à l’unanimité accorde une 
subvention exceptionnelle de 15 000 € à 
l’association des commerçants et artisans 
de Nègrepelisse.

Association 30 millions d’amis 
nouvelle convention

Rapporteur : Mme VERDIER

Par courrier en date du 30 janvier 2020, 
l’association 30 Millions d’amis a informé la 
mairie de la prorogation de la convention 
relative à la stérilisation et d’identification 
des chats errants. 

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, à l’unanimité, autorise 
Monsieur le maire à signer la convention 
à intervenir avec l’association.

Associations  
Attribution des subventions 2020

Rapporteur : M. CAMASSES

 L’assemblée communale est informée que 
la commission des finances réunie les 29 
septembre 2020 et 7 octobre 2020, a étudié 
les dossiers de demandes de subvention et 
propose d’allouer aux associations pour 
2020, les subventions dont les tableaux 
récapitulatifs sont consultables sur   
www.ville-negrepelisse.fr
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CONSEILS MUNICIPAUX

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DÉCEMBRE 2020
Présents : TELLIER M, PLANCHENAULT 
K, CAMASSES JF, PELLEGRIN MP, 
COMBRET E, CALMETTES J, VERDIER 
L, PARIS C, DOMENECH A, VIREL 
D, DONNADIEU P, COUSSER AN-
L AGARRIGUE E, DALCEGGIO W, 
SIMEON C, LE BERRE K, LUANS J, 
LESTANG M, MERCIER P, VERGNES 
MT, CAMBON Y, CUSIN A, BEAUFILS C, 
DUBOIS S, BOURDARIOS JB.

Absents avec pouvoir : JACQUOT S 
(pouvoir à DONNADIEU P), DA COSTA 
N (pouvoir à VERDIER L)

Absents : FERRET JL PROUCHET DALLA 
COSTA E, POLENTARUTTI B

Conseil Municipal – règlement 
intérieur

Monsieur le Maire donne lecture 
du règlement intérieur du Conseil 
Municipal mis en place et propose 
s o n  a d o p t i o n  à  l ’A s s e m b l é e . 
Consultable sur le site de la ville :  
www.ville-negtrepelisse.fr

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à la majorité avec 21 voix pour 
et 5 voix contre Adopte le règlement 
intérieur du Conseil. 

Communauté de Communes  
Approbation des rapports 2019

Rapporteur : M. TELLIER

Eau potable 
Assainissement collectif et 
autonome 
Déchets ménagers

Monsieur le Maire donne lecture des 
rapports annuels sur le prix et la qualité 
du service eau potable, sur le prix et 
la qualité du service assainissement 
et sur le prix et la qualité du service 
déchets ménagers pour l’exercice 2019. 
Après examen de ces rapports, et après 
en avoir délibéré, le conseil municipal à 
l’unanimité approuve les rapports sur le 
prix et la qualité des services eau potable, 
assainissement et déchets ménagers 
2019 de la Communauté de Communes 
« Quercy Vert Aveyron ».

Intégration dans le Domaine Public 
communal – parcelles 830 et 832 
section G

Rapporteur : M. DONNADIEU

Il est exposé à l’assemblée qu’il convient 
de répondre à un besoin d’accès aux 
habitations, et de régulariser une situation 
de fait (desserte habitation) concernant 
les parcelles 830 et 832 section G sises 
aux Marchats permettant ainsi d’assurer 
le ramassage des ordures ménagères, la 
distribution du courrier et la desserte 
d’électricité des habitations riveraines. 
D’autre part, afin de faciliter la distribution 
du courrier postal, il est proposé au conseil 
municipal de dénommer cette impasse.

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à l’unanimité prononce le 
classement dans le domaine public des 
parcelles susmentionnées, et dénomme 
le chemin « Impasse des écoles ». 

Dénomination de voie  
Impasse Pierre Perret

Rapporteur : M. DONNADIEU

Sur proposition des propriétaires riverains 
et après consultation, il est demandé au 
conseil municipal d’accepter de dénommer 
la parcelle 520 - section ZI – lieu-dit « 
Sindic » donnant sur la rue Pierre Perret 
comme suit : Impasse Pierre Perret

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, à l’unanimité adopte la 
proposition.

Subventions aux associations – 
modification 

Rapporteur : Mme VERDIER

Il est rappelé au conseil municipal les 
termes des délibérations prises lors de 
ses séances du 22 juillet 2020 et du 13 
octobre 2020 concernant les subventions 
de la commune au profit des associations.

À la suite d’une erreur de plume il 
convient :

1/De modifier la délibération 2020/10/67 
du 13/10/2020 comme suit : Football 
Club Nègrepelisse / Montricoux  : 500.00 
€

2/ D’annuler le versement des 
subventions suivantes : 
Carte École (FSE) 500.00 €

3/ De  compléter le tableau comme suit :  
Festaro Paxon   500.00 €

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à l’unanimité pour les points 
1 et 2, à la majorité pour le point 3 avec 
25 voix pour et 1 voix contre adopte les 
modifications proposées.

Cimetière : reprise des concessions 
et modification du règlement

Rapporteur : M. PARIS

Monsieur le Maire rappelle qu’une 
procédure de reprise des sépultures en 
état d’abandon a été engagée dans les 
cimetières communaux par délibération 
en date du 20 octobre 2016… la procédure 
administrative arrive à son terme et 
invite donc le Conseil Municipal à se 
prononcer sur la reprise par la commune 
des concessions en état d’abandon qui 
ont plus de trente ans d’existence  et 
dont l’état d’abandon a été constaté à 
deux reprises, à trois ans d’intervalle, 
dans les conditions prévues par l’article 
L.2223-13 et suivants du Code Général 
des Collectivités Territoriales, donnant 
aux communes la faculté de reprendre 
les concessions perpétuelles.

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à l’unanimité : autorise le Maire 
à reprendre, au nom de la commune, les 
sépultures indiquées ci-dessous et à les 
remettre en service pour de nouvelles 
inhumations Cimetière Sainte  BLAISE : 
tombes BGA702 et BDA110, Cimetière 
LA VAYSSE : tombe VGC102, dit 
qu’aucune inhumation ne pourra avoir 
lieu dans ces sépultures à dater de ce jour.

Tarification 2021 à consulter sur :  
www.ville-negrepelisse.fr

Traitement budgétaire et comptable 
des dépenses liées à la gestion de la 
crise sanitaire – COVID 19

Rapporteur : M. CAMASSES

Pour faire face à la crise sanitaire de 
la covid-19, la mairie a dû engager des 
dépenses exceptionnelles qui affectent les 
budgets et comptes de la collectivité, par 
leurs effets sur les équilibres budgétaires 
et sur la capacité d’autofinancement, ainsi 
que sur la comparabilité des exercices 
d’une année sur l’autre. La circulaire 
interministérielle du 24 août 2020, relative 
au traitement budgétaire et comptable des 
dépenses des collectivités territoriales,  
d e s  g ro up e m e nt s  et  d e  l e ur s 
établissements publics liées à la gestion 
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de la crise sanitaire de la covid-19, 
permet d’adapter le cadre budgétaire et 
comptable des collectivités 

Dans ce cadre, le conseil municipal à 
l’unanimité, autorise l’étalement sur 5 
ans, des charges liées à la Covid-19 (listées 
en annexe). Le transfert de la charge de 
fonctionnement en investissement en 
2020 : débit du compte 4818 « charges 
à étaler » (chapitre 040) par le crédit 
du compte 797 « transfert de charges 
exceptionnelles (chapitre 042) pour un 
montant 66 150.29 €. La réintégration de 
la charge en section de fonctionnement 
à partir de 2021 : débit du compte 6812 
« dotations aux amortissements des 
charges de fonctionnement à répartir » 
(chapitre 042) par le crédit du compte 
4818 « charges à étaler » (chapitre 040) 
pour un montant de 66 150.29 €, pendant 
5 ans à compter de l’exercice 2021.

Convention servitude ENEDIS – 
Délibération générale

Rapporteur : M. DONNADIEU

Monsieur le Maire informe l’assemblée 
que, régulièrement, la commune est 
sollicitée pour signer avec ENEDIS des 
conventions de mises à disposition et de 
servitudes afin de lui concéder à titre 
de droit réel au profit de la distribution 
publique d’électricité, les droits suivants :

Occupation d’une partie de terrain 
destiné à l’installation de postes de 
transformation de courant électrique et 
tous ses accessoires alimentant le réseau 
de distribution publique d’électricité. Les 
appareils situés sur cet emplacement font 
partie de la concession et à ce titre seront 
entretenus et renouvelés par ENEDIS.

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à l’unanimité autorise le maire 
à signer tout acte authentique relatif à 
la constitution de servitudes ENEDIS, 
autorise le maire à signer les actes 
notariés authentifiant les conventions 
desdites servitudes, précise que les frais 
d’acte notarié seront intégralement pris 
en charge par ENEDIS, autorise Enedis 
à commencer les travaux, dès signature 

des conventions si nécessaire.

CCQVA – compétence zones 
artisanales (ZAE) – Délibération 
cadre

Rapporteur : M. TELLIER

Par délibération du 27 novembre 2017, le 
conseil communautaire de la Communauté 
de Communes Quercy Vert – Aveyron a 
acté, pour accompagner le transfert de la 
compétence en matière d’entretien et de 
gestion des zones d’activités économiques 
ZAE au bénéfice de la Communauté de 
Communes Quercy Vert – Aveyron, une 
mise à disposition de l’ensemble des biens 
immeubles et meubles communaux des 
dites zones. Cette organisation a été 
validée par la délibération du conseil 
municipal du 29 novembre 2017.

Par courrier en date du 9 juin 2020, 
le Préfet de Tarn-et-Garonne a pu 
rappeler « l’obligation de procéder aux 
transferts nécessaires conformément à la 
réglementation en vigueur sur l’ensemble 
des zones d’activités existantes sur le 
territoire », soit un transfert en pleine 
propriété afin de permettre les « actes 
de cession » liés à la mise en œuvre de la 
compétence.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 
à l’unanimité : arrête les conditions 
financières et patrimoniales du transfert 
des zones d’activités économiques selon 
les modalités précitées.

CCQVA – compétence enfance 
jeunesse – report septembre 2021

Rapporteur : M. TELLIER

Il est rappelé que le conseil communautaire, 
par délibération en date du 7 mars 2019, 
a défini le contenu de la compétence de la 
Communauté de communes Quercy Vert 
– Aveyron en matière d’Enfance Jeunesse. 
Par délibération du 6 juin 2019, le conseil 
communautaire a décidé le report de cette 
extension au 1er septembre 2020, compte 
tenu du contexte budgétaire.

Les premiers travaux ont pu permettre 

de déterminer les enjeux de cette 
généralisation et les pistes envisageables 
pour travailler la politique Enfance 
Jeunesse harmonisée à l’ensemble du 
territoire, intégrant un volet spécifique 
relatif aux affaires périscolaires. 

Compte tenu de ce qui précède, et pour 
permettre la cohérence des services 
proposés aux usagers, il convient de 
ne transférer la compétence « Affaires 
périscolaires » qu’au 1er septembre 
2021 pour permettre sa mise en œuvre 
immédiate de manière harmonisée.

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à l’unanimité, adopte les 
modifications susvisées.

Caisse Épargne Midi-Pyrénées carte 
achat public

Rapporteur : M. CAMASSES

La commune de Nègrepelisse doit 
parfois procéder directement auprès 
de fournisseurs ou de prestataires au 
paiement de fournitures ou de services, 
ou encore procéder à des règlements par 
internet.

C’est pourquoi, elle souhaite se doter 
d’un moyen de paiement comme la carte 
achat public, offrant toutes les garanties 
de contrôle et de sécurité pour la maî                             
trise des dépenses engagées.

Après consultation de dif férents 
établissements bancaires, la Caisse 
d’Épargne Midi-Pyrénées propose à 
la commune une carte à autorisation 
systématique et avec laquelle la commune 
s’engage à payer toute créance née d’une 
commande exécutée avec la carte achat. 
Le retrait d’espèces est impossible.

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à l’unanimité, adopte les 
propositions précitées.

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DÉCEMBRE 2020 (SUITE)
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03/01/2020 COUDÉ  Jade, Gwenaëlle, Jocelyne, Annick

03/01/2020 VAN HULLE  Noah, Ludovic

04/01/2020 BES  Nina, Simone, Jeanne

05/01/2020 BARRÉ  Ethan, Michel, Xavier

08/01/2020 SAUTRON  Clovis, Léo, Pierre, Louis

08/01/2020 SAUTRON  Victoire, Iris, Marie, Louise

12/01/2020 AISSAOUI  Mohamed

16/01/2020 GAGNIERE VAN DE WINKÈLE  Mïa,  
  Béatrice, Maguy

30/01/2020 PERRIN  Timéo, John, Jule

03/02/2020 THEVENIN  Enaël, David, Grégorie

05/02/2020 ANTUNES SAVIGNAC  Inès Nicole Edith

10/02/2020 CHAMLALI  Nelya

19/02/2020 MAS BOUBILA  Camille

24/02/2020 BEAUDONNET  Hanaé, Natacha

25/02/2020 BORDES  Victoire Amandine

28/02/2020 JOSEPH  Leyan, Pascal

28/02/2020 JOSEPH  Liany, Jhonny

03/03/2020 LUANS  Léo, Julien, Eric, Michel

16/03/2020 KEBABZA  Adam, Mohamed

21/03/2020 MORAU  Jade, Marie-Christine

23/03/2020 GRELOT  Lina, Fatima, Patricia

03/04/2020 ES SAOUDI  Aya

13/04/2020 PREDESTIN JACQUET  Mya

13/04/2020 PREDESTIN JACQUET  Zya

13/04/2020 VIDAL  Rafaël, Daniel, Roger

14/04/2020 DE JESUS  Tiago, Guy, Roger

19/04/2020 BEZOMBES  Rhéane, Bella, Thècle

27/04/2020 PRIDA HERNANDEZ  Miah

01/05/2020 FEUTRIER  Lola

01/05/2020 PARIS  Valentin, Evenor, Yuri

08/05/2020 HOFFMAN  Réhan, David

09/05/2020 ENJALBERT  Eva

09/05/2020 VAOTOA  Isaiah, Dimitri, Esi-Holoia

20/05/2020 BALARDELLE  Clémence, Rose

20/05/2020 VELLAS  Tristan, Candido, Marcel

29/05/2020 ZBINDEN  Miguël, Manuel

24/06/2020 LEPLANQUAIS  Vayhana, Nathanaelle, 
  Marie-Claude

27/06/2020 MARTIN  Aurèle, Didier, Pascal

30/06/2020 LECLERCQ  Inès, Viviane, Dominique

02/07/2020 SABIR  Amina, Aïcha, Lina

03/07/2020 VANNIER  Tess, Emilie, Sabrina, Marie

04/07/2020 DELABARRE  Lylwen, Sandra, Sybille

17/07/2020 BERTHELOT VINES  Sarah, Pauline, Aurélie

25/07/2020 GARDES  Joey, Jeannne, Jacqueline

08/08/2020 SOISSE HERAUT  Léana, Suzanne, Désirée

15/08/2020 ANDRIEUX  Tommy

19/08/2020 CAMUS CHAMAKH  Nahël, Mohammed

28/08/2020 LEANVILLE  Manuhau, Teariitahi, Théo

07/09/2020 MIRAUMONT  Nolan, Alain, Charles

14/09/2020 NOAH, SIMON, BOINALI  Dakioine 
  Hogedé

17/09/2020 STEINBACH SENGHOR  Cameron, Jean

20/09/2020 MAISONNEUVE  Ronan, Jean, Marie

22/09/2020 LESSOULT BEGARRI  Agathe, Lisa, Anthéa

05/10/2020 BOYER SOUSA MATIAS  Maëlya

07/10/2020 MOUREAUX  Mike, Jaime

08/10/2020 DESMAZES  Gabin

09/10/2020 MASSIP DÉSILLE  Aliénor, Abigaëlle

16/10/2020 KESSIMOU  Marwan

20/10/2020 BOUE  Chloé, Françoise, Denise

07/11/2020 COMBEBIAS  Alexeï, Christian

11/11/2020 JIMENEZ  Mayel, Ismaël

24/11/2020 LEVANG  Whyatt, Pierre, Christian

02/12/2020 MATHEVON  Noémie, Diane

02/12/2020 PIGUET CARRILLO MONROY  Nina

15/12/2020 LADURELLE  Tymae, Alain, Emmanuel

15/12/2020 LADURELLE  Yzia, Yona, Beverly

18/12/2020 BORNET  Maël

18/12/2020 SAADAYEV  Idris

23/12/2020 LOURADOUR  Ayem

  Ils se sont dit  
      oui en 2020

ÉTAT-CIVIL

  Ils sont venus au monde  
          en 2020
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  Ils se sont dit  
      oui en 2020

22/02/2020 SAUVONNET  Gilles Denis Simon MIRON  Brigitte Danielle

27/02/2020 GIMENEZ  Coralie      WZBINDEN  Crystal

04/07/2020 MOYNARD  Sylvain, Victor, Adrien CASTEX  Manon, Marie, Sylvie

25/07/2020 DINOUARD  Cyrille   GONÇALVES GODINHO  Maria, Manuela

15/08/2020 LOPEZ  Pablo, Antonio, Bernardo DEBENEST  Marion, Elise 

15/08/2020 GELHAYE  Yves, Claude, Jean-François  FAURE  Sophie, Marie, Anne

22/08/2020 TEULIER  Frédéric      OLIVE  Stéphanie

07/11/2020 DROUARD  Jean-Marc, Guy, Yves  GUIONNET  Martine, Françoise

07/11/2020 BORRUEL  Valentin, Pablo           BOSDURE  Charline

Marlise et Raymond Charpentier se sont 
rencontrés dans le Berlin de 1943, au milieu d’une 
guerre terrible. Michel, déporté pour le travail 
obligatoire et Marlise expatriée de force de son 
pays, l’Estonie, se sont follement aimés dès le 
début de leur histoire. Si bien, qu’ils conçurent 
le petit Michel sous les bombardements. À partir 
de ce moment-là, une seule issue était possible : 
le mariage. Michel, blessé par balle, fut rapatrié 
en France et se démena pour que Marlise le 
rejoigne. En 1945, ils s’unirent pour la vie et 
aujourd’hui encore on peut voir dans leurs yeux 
la même flamme qui brille depuis ce fameux jour.

À 95 et 100 ans, ils jouissent d’une autonomie 
exceptionnelle leur permettant de continuer à 
vivre leur idylle dans leur petit appartement d’une 
résidence de la commune. C’est accompagnés de 
quelques amis et de leur fils Michel qu’ils ont fêté 
ces noces d’albâtre.

Quand on demande à ce charmant couple 
s’ils ont un secret, ils se regardent, échangent 
un sourire et se prennent la main… 
La complicité, voilà leur secret.

Noces d’albâtre : 75 ans de complicité entre Marlise et Raymond

75 ans de mariage et toujours autant de complicité
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01/01/20 AUREL Yvon  
03/01/20 EVENO  Soline, épouse DISSAC
08/01/20 SIMON  Didier  
09/01/20 CLOUP  Michel 
12/01/20 CASTEL  Michèle, épouse SERRA ALABER
18/01/20 CUSIN Denis
19/01/20 FARCY  Mauricette,  épouse DE LA CONCHA
25/01/20 DELPECH  Josette, épouse COMBALBERT
28/01/20 QUEILLES  Michel
29/01/20 LABESQUE  Daniel 
29/01/20 MOIGNIÉ  Jacques
30/01/20 AGIUS  Louise,  épouse AMATRUDA
01/02/20 ROBERGE  Jean
06/02/20 MARTY  Ginette, épouse AZEVEDO
24/02/20 BERGES  Danielle, épouse DANEZAN
09/03/20 BAUDENS  Raymond 
12/03/20 BAYLES  Albert 
13/03/20 ALBERT  Philippe 
14/03/20 OULD AMER  Chabane 
20/03/20 RICARD  Renée, épouse RAUJOL
02/04/20 PETIT  Hervé 
06/04/20 HAILLARD  Janine, épouse MALEVILLE
08/04/20 MERCADIER  Marthe, épouse BESSOU
11/04/20 CRISTOFOL  Armonia, épouse DERRUA
14/04/20 VEZINAT  Simonne, épouse GAGNAIRE
16/04/20 TEULIÈRES  Raymond 
17/04/20 BORDERIES  Maurice 
22/04/20 MAIRE  Auguste 
25/04/20 FABRE  Jacques
25/04/20 GAUTIER  Sidonie, épouse TERRASSIER
28/04/20 SEILLIER  Marcel
29/04/20 MAURUC  Marie, épouse DUTHIL
02/05/20 FEUVRIER  Jeannine, épouse ROYER
04/05/20 RAMON  Armand 
04/05/20 CONTÉ  Jean, épouse COUSTY
13/05/20 VIAN  Georgette, épouse BARRIÈRE
19/05/20 LEGRAND  Solange, épouse CASTAN
21/05/20 REVERT  Simone, épouse CAUCHON
04/06/20 BRIAN  Yvette, épouse TACHÉ
09/06/20 MIQUEL  Simone, épouse LACOMBE
15/06/20 HAMPTON  Jacqueline MAZENQ
15/06/20 AYMARD  Marie, épouse ROUZIÈS
23/06/20 PAULET  Michel
25/06/20 ARBUSTI  Annette, épouse CECCATO
27/06/20 MESSIN  Evelyne, épouse KREUZ
30/06/20 MARTY  Marthe, épouse LAVASTROU
04/07/20 PY  Hélène, épouse GINESTET
12/07/20 BONNET  Claude 
13/07/20 BASTIDE  Serge 
17/07/20 TORCHEBOEUF  Jeanne, épouse PEURIOT
21/07/20 MIRAMON  Michel
25/07/20 HIRIGOYEN  Claudine 
02/08/20 MICHIELAN  Louis 

04/08/20 PETIT  André 
04/08/20 PÉRIÈS  Yvonne épouse MAUQUIÉ
05/08/20 RIVIERE  Madeleine, épouse MOUISSET
13/08/20 CASTÉRAN  Denise, épouse CANIGIANI
21/08/20 ROSSITTO  Carmelo 
08/09/20 LAGUILLE  Denise, épouse FOISSAC
20/09/20 CARENOU  Lady, épouse RINALDI
26/09/20 ALFÉRO  Louis 
28/09/20 FARGET  Jean-Pierre 
30/09/20 GONDIS  Renée, épouse SCHWAMM
07/10/20 GABARRE  Jeannette épouse CLAVERIA
10/10/20 BESSEY DE BOISSY Marie-Josephe
16/10/20 DIMECK  Marcel
30/10/20 GARRIGUE  Jean
02/11/20 CABANES  Raymonde, épouse FABRE
03/11/20 CAUSSAT  Bernard 
05/11/20 QUÉRET  Yvonne, épouse RAFFIN
15/11/20 GINIBRE  Irénée 
19/11/20 FALGA  André 
20/11/20 BALAT  Jeanne 
25/11/20 MARGARIDENC  Raymonde, épouse BEAUTES
24/11/20 PICARD  Anne, épouse RELIANT
25/11/20 BONNAYS  Marie-Jeanne, épouse GINIBRE
30/11/20 KURT  Filiz, épouse YILMAZ
28/11/20 AYME  Evelyne, épouse PICOURET
01/12/20 ESTABES  Denise, épouse CARÉNOU
02/12/20 CESCUTTI  Pierrette, épouse CECONI
04/12/20 FIASSON  Raymonde, épouse MEUNIER
05/12/20 FABRER  Antoine  
06/12/20 QUEILLES  Jeannine, épouse DERAMOND
11/12/20 FICHET  Simon 
13/12/20 BLANC  Jean-Pierre 
18/12/20 LAGARDE  René 
23/12/20 PECQUERUL CLAVERO  Araceli
26/12/20 CANIZARES  Antonio

Ils nous ont quittés en 2020

HOMMAGE
Denise Foissac nous a quittés…

Née en 1927, cette fille de la terre au caractère bien 
trempé, était d’une rigueur exceptionnelle qu’elle mit –
pendant plus d’un demi siècle - à la disposition de l’Eglise 
Réformée, parfois jusqu’à l’excès. Elle fut conseillère 
presbytérale pendant plus de cinquante ans (de 1957 
à 2008), présidente pendant environ dix ans et même 
déléguée au synode régional pendant dix ans.

Parallèlement, elle consacra aussi quelques années de 
sa vie à la municipalité. 

Très cultivée et passionnée d’Histoire, elle aimait à 
raconter la vie tumultueuse de Nègrepelisse depuis les 
guerres de religions jusqu’à nos jours.

En septembre 2020, elle nous a quittés en toute 
discrétion.
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SERVICE D’AIDE À DOMICILE 
INTERCOMMUNAL : 
Vous soutenir en vous rendant la vie 
plus facile !

Le service public d’aide et de maintien 
à domicile intercommunal intervient à 
des prix attractifs sur les 13 communes 
de la Communauté de Communes 
Quercy Vert-Aveyron : Albias, 
Nègrepelisse, Bioule, Bruniquel, 
Montricoux, Genebrières, Puygaillard-
de-Quercy, Léojac-Bellegarde, 
Monclar-de-Quercy, la Salvetat-
Belmontet, St-Etienne-de-Tulmont, 
Vaïssac et Verlhac-Tescou. 

Il vous propose plusieurs services : 
entretien du logement, aide aux 
déplacements (courses, visites 
médicales), aide humaine (aide au lever, 
au repas, au coucher), portage de repas 
à domicile.

Le Ser vice d’aide à domicile 
intercommunal s’adresse en priorité 
aux personnes âgées de plus de 
60 ans et handicapées (tout âge). 
Il intervient également auprès de 
familles traversant des difficultés 
passagères (maladie, accident, 
grossesse difficile…) et qui peuvent, 
dans ces situations, bénéficier d’une 
aide de la CAF (renseignements 

disponibles auprès de la Communauté 
de Communes), mais aussi de toute 
personne souhaitant une intervention 
pour l’entretien de son logement.

L’équipe du Service d’aide à domicile 
vous accompagne dans le montage 
des dossiers pour solliciter une aide 
financière de votre caisse de retraite, 
du Conseil Départemental ou de tout 
autre organisme. Le portage de repas 
à domicile peut également vous être 
proposé.

Une évaluation de vos besoins 
avec la possibilité d’une visite à 
domicile et un devis gratuit seront 
systématiquement réalisés pour 
prendre le temps de vous connaître 
et d’adapter au mieux notre offre de 
services. 

Avec plus de 300 personnes aidées 
sur l’année grâce au professionnalisme 
de ses 40 intervenantes, le service 
d’aide à domicile de la Communauté 
de Communes reste à votre écoute 
pour vous proposer un service le plus 
adapté possible et vous faciliter les 
tâches du quotidien.

Toutes nos interventions ouvrent 
droit au crédit d’impôt de 50% et 
aucun frais de dossier n’est appliqué. 

Pour plus de renseignements vous 
pouvez joindre la Communauté de 
Communes, située au 370 avenue 
du 8 mai 1945 à NEGREPELISSE, du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h au 05 63 30 90 90.

27Bulletin municipal - Février 2021

BULLETIN FEV 21-16 imprim.indd   27 06/02/2021   11:30:36



Le 11 septembre dernier les élus du Pays 
Midi-Quercy élisaient leur nouveau 
Président Jacques Calmettes, adjoint 
au maire de Nègrepelisse, élu à la 
Communauté de Communes Quercy Vert 
Aveyron et retraité de la magistrature. Il 
succède à Christian Maffre après 6 ans 
de Vice-Présidence.

 
« L’ambition première que je porte 
aujourd’hui sera de mener à terme les 
projets engagés comme le projet de 
SCOT ou la finalisation du Plan Climat 
Air Energie Territorial. Je porterai une 
attention particulière sur tous les 

projets liés à la culture, notamment 
la labellisation en tant que Pays d’Art 
et d’Histoire.  En tant qu’élu référent 
du centre d’art et design La cuisine, je 
vois la culture comme un formidable 
vecteur de développement territorial. 
La participation citoyenne est 
également un sujet dont je souhaite 
me saisir. Encourager l’implication 
des habitants en redynamisant le 

conseil de développement 
t e r r i t o r i a l ,  o r g a n e 
consultatif du PETR , 
en leur donnant les 
outils nécessaires pour 
s’emparer des sujets qui les 
intéressent et faciliter les 
initiatives citoyennes, voilà 
un chantier nécessaire à 
l’approche de la refonte de 
notre projet de territoire 
p our les prochaines 
années. Gardons le cap de 
la transition écologique, 
fil rouge de chacune de 
nos actions concrétisées 
depuis plusieurs années 
grâce à des dispositifs 
structurants tel que le 
dernier en date, le contrat 
de transition écologique 

signé depuis peu entre l’Etat et le Pays 
Midi-Quercy : une reconnaissance 
nationale qualifiant d’autant plus le 
PETR comme interlocuteur privilégié 
pour la transition écologique. 

Vous l’aurez compris l’animation 
du Pays Midi-Quercy et du projet 
ambitieux qu’il met en œuvre ne 
repose pas que sur un seul homme 
mais dépend de la synergie de chaque 
partie prenante : habitants, élus, 
acteurs économiques, associatifs, 
culturels, partenaires institutionnels, 
tous ceux qui œuvrent pour la qualité 
de vie de notre territoire et qui 
souhaitent la développer. 

Projet de Schéma de 
Cohérence Territoriale 
(SCoT) 
Le SCoT du Pays Midi-Quercy est en 
cours d’élaboration. La préparation 
des documents de ce schéma se 
poursuit. Le SCoT est un document 
d’urbanisme, un outil qui permet de 
concevoir et de mettre en œuvre 
une planification stratégique 
intercommunale. 

Pour plus d’informations sur ce 
projet, rendez-vous sur le site 
paysmidiquercy.fr ainsi qu’au 
siège, 12 rue Marcelin Viguié 
à Nègrepelisse. Des réunions 
publiques seront annoncées par 
voie de presse et sur le site Internet 
du Pays Midi-Quercy.

www.paysmidiquercy.fr

Restons solidaires 
pour un territoire 

viable, vivable  
et équitable 

Un nouveau site web
Qu’est-ce que le Pays Midi-Quercy ?  
À quoi sert-il ?  Que fait-il concrètement ? 
Combien coûte-t-il ? Quel impact pour le 
territoire ?

Le nouveau site paysmidiquercy.fr  
répond à vos questions et vous 
informe des services qu’il vous 
propose : Rénover mon habitat, être 
accompagné pour la reprise d’emploi, 
une aide européenne pour concrétiser 
vos projets, on vous explique tout 
et surtout on vous accompagne !  
Rdv sur www.paysmidiquercy.fr

Laboratoire d’idées du Pays 
Midi-Quercy
Vous habitez le Pays Midi-Quercy, 
vous avez des idées, une expérience, 
un avis, ou vous souhaitez tout 
simplement vous impliquer un peu 
plus dans le développement de votre 
territoire ? Rejoignez-nous le temps 
d’un projet ou plus si affinités ! 

Culture, patrimoine, aménagement 
du territoire, transition écologique… 
Participer, débattre et proposer, votre 
avis nous intéresse. 

Plus d’infos sur : 
 www.paysmidiquercy.fr /Le Pays / 
démocratie participative
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TERRITORIALISER L’ALIMENTATION EN PAYS 
MIDI-QUERCY  
L’alimentation représente bien plus 
que la nourriture sur notre territoire 
du Pays Midi-Quercy : la production 
agricole fait partie de la culture, de 
l’économie et de l’environnement 
local. Ainsi, le développement des 
circuits courts est au centre du Projet 
Alimentaire de Territoire (PAT) en 
Pays Midi-Quercy.

 Après avoir participé à la construction 
de groupements d’achats citoyens 
en 2019, le Pays Midi-Quercy 
et ses partenaires travaillent au 
développement de groupements de 
producteurs. L’objectif ? Construire 
des systèmes de commercialisation 
p e r m e t t a n t  à  u n  m a x i m u m 
d’habitants d’accéder à des produits 
locaux de qualité, sains et de saison.  

Pour les producteurs, ces circuits 
courts permettront de valoriser 
au mieux leur production. En 
parallèle, une réédition du guide 
« Produits en Pays Midi-Quercy 
» sera disponible début 2021.  
Ce guide recense les acteurs de 
l ’ a l i m e n t a t i o n 
sur le territoire  
:  p r o d u c t e u r s , 
transformateurs, 
métiers de bouche, 
restaurateurs mais 
aussi associations 
et collectivités qui 
s’impliquent sur ce 
thème. 

 

Disponible dans les mairies, les 
offices de tourisme, les commerces… 
ainsi que sur le site dédié, où les 
informations sont géolocalisées !  

Pour en savoir plus :  
paysmidiquercy.fr/les-produits-en-
midi-quercy/

court de tennis, c’est sur les toits des 
bâtiments des services techniques, 
zone de Nafine, que cet équipement 
a trouvé place. 

Les toitures permettent d’intégrer 
au total 348 modules. Sur une année, 
l’installation, d’après les estimations 
peut fournir 121 694 Kwh.

Produisons ensemble l’énergie 
verte de demain !

Depuis 2017 la Société Coopérative 
d’Intérêt Collectif (SCIC) « Midi-Quercy» 
Énergies Citoyennes » œuvre pour 
développer, investir, réaliser et exploiter 
les énergies renouvelables sous forme 
collective, et « citoyenne ». Aujourd’hui 
la SCIC approche les 53 000 € de capital 
et la centaine de sociétaires. 

Rejoignez le mouvement ! 

Un capital social est un investissement 
qui est restitué au bout de 5 ans. La 
part sociale est fixée à 50 €. 

2 manières d’agir avec la SCIC :

• Devenez sociétaire de la coopérative 
et prenez part aux choix qui seront faits.  
• Proposez un site de production 
d’énergie renouvelable ou de transition 
énergétique .

Nouveaux équipements 
photovoltaïques sur les toits 
des bâtiments communaux
La commune et la SCIC Midi -Quercy 
Énergie Citoyenne ont signé une convention 
autorisant l’occupation temporaire du 
domaine public aux fins d’installation 
d’une centrale photovoltaïque. 
Après le toit du bâtiment abritant un 

Tél : 05 63 24 60 64

Courriel : scic.petr.pmq@gmail.com 
www.paysmidiquercy.fr/projets-concretises/produisons-ensemble-lenergie-verte-de-demain/
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Expression de la majorité municipale

Expression de l’opposition municipale

Événements annulés ou reportés, projets en suspens, activités associatives à l’arrêt, besoins d’actions sociales et 
de solidarité  en hausse… L’equipe municipale en place fait face à une situation sans précédent qui nous impacte 
tout aussi fortement au niveau local que mondial, et à des contraintes de toutes parts, en ce début de mandat.

Nous prenons nos responsabilités à bras le corps, nous faisons preuve d’adaptation, nous nous mobilisons et 
agissons dans l’urgence quasi permanente. Grâce à notre réactivité et notre mobilisation, nous répondons présents 
lors du problème survenu sur le réseau d’eau potable, et, nous avons été dans les 3 premières villes du département 
à ouvrir un centre de vaccination !

Nous avons dû prendre également le relai de projets déjà engagés en les réajustant ou les finalisant pour une 
meilleure opérationnalité. Nous sommes là, sur le terrain, en Mairie autant que dans nos quartiers.

Notre frustration de ne pouvoir apporter à Nègrepelisse dans l’immédiat et dans la sérénité les projets longuement 
préparés et idées qui « fusent » dans nos commissions, est réelle, mais n’entame pas notre volonté et notre moral 
qui reste bon, fort, optimiste.

Même « masqués », nous continuons d’avancer, de travailler, de construire et approfondir notre vision de 
Nègrepelisse demain et au lendemain de l’épidémie.

Alors, que vous réserve 2021 ? En partie nous pouvons répondre : plus de 15 manifestations festives et culturelles 
sont programmées pour la période estivale, de nouveaux espaces ludiques pour les familles et pour les sportifs, 
la mise en place d’une navette communale 2 jours par semaine, de la couleur dans nos entrées de ville et zones 
enherbées, un premier aménagement de piste cyclable en direction du centre-ville, une dynamisation de la piscine 
et du camping municipal, des nouveautés au niveau de la restauration scolaire et dans la cour de l’école, un nouvel 
éclairage public à LED plus économique… voilà donc déjà de belles perspectives pour cette année.

 

Ensemble, souhaitons de rapidement tourner la page, débutons un nouveau chapitre, celui du bien-vivre pour 
tous et de la convivialité retrouvée.

Nous adressons nos meilleurs vœux à toutes les Nègrepelissiennes et tous les Nègrepelissiens. Que 2021 soit l’année de 
l’espoir, celle où nous vaincrons le CORONAVIRUS ! Auparavant , la prudence le respect des gestes barrières et la vaccination 
doivent être de rigueur, le « consommer local » et la solidarité  entre tous, doivent être notre ligne de conduite, pour que la 
reprise soit la meilleure possible.

 Loin de nous l’idée d’une opposition systématique, nous souhaitons nous associer aux nombreux projets  communs 
aux programmes des 2 concurrents en lice pour le second tour, ou à tous ceux que nous trouvons cohérents et en rapport 
avec les attentes de nos concitoyens.

Les commissions se réunissent régulièrement  et nous pouvons nous y exprimer, même si, au final, certaines décisions qui y 
sont prises ne nous conviennent pas.

 Toutefois, force est de constater que les priorités annoncées lors de campagne  de Mr Tellier ne sont plus des priorités 
après l’élection. Le compte n’y est pas :

•  La sécurité des élèves  aux abords des écoles  publiques (qui était la priorité n°1)  devait être traitée avant la rentrée de 
septembre 2020. Elle a été reportée sine die...  Ainsi que  la création d’un préau, les enfants ne sont donc toujours pas à l’abri 
les jours de pluie …

•   L’éclairage public devait être rétabli prioritairement sur toute la commune . Ce n’est pas le cas, les zones noires,  perdurent.

•   Le village devait être mieux  entretenu et nettoyé. Nous constatons qu’il est plus sale qu’avant : des déchets encombrants 
sont déposés sur les trottoirs, des voitures épaves sont stationnées abusivement. Sans compter les feuilles mortes qui  ne 
sont pas ramassées partout, les fossés bouchés et l’entretien très aléatoire de certains quartiers.

•  La mise en place du pôle sénior n’est toujours pas effective. Cette structure aurait pu grandement aider et renseigner  
nos ainés  pendant la crise COVID .

Nous pensons que ces promesses électorales, auraient pu être concrétisées des l’installation  de  la nouvelle équipe municipale. 
Nous avons conscience que le contexte sanitaire  a changé les priorités.

L’opposition veillera néanmoins à ce que les promesses électorales soient tenues. Nous serons porteurs d’initiatives nouvelles 
et force de proposition pour notre commune. Nous restons à votre écoute, et,  comme l’ont déjà fait de nombreux concitoyens, 
vous pouvez nous exposer vos problèmes ou poser des questions que nous relayerons lors des conseils municipaux à l’adresse 
mail : negrepelisseopposition@gmail.com ou la page Facebook Negrepelisse opposition municipale.

Bonne année 2021 à tous !

Yann Cambon, Annie Cusin, Christophe Beaufils, Sophie Dubois, Jean Bernard Bourdarios, et les membres de la liste Union 
pour Nègrepelisse .
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Que pouvons-nous imaginer pour maintenir le lien, contribuer, apprendre et s’émerveiller ensemble ?  
Si la salle d’exposition et les fourneaux sont fermés, la cour de La cuisine reste ouverte à la 
déambulation. N’hésitez pas à passer la porte et venir découvrir les installations réalisées lors des 
journées nationales de l’architecture !

Malgré les circonstances l’équipe de La cuisine souhaite conserver cette proximité en continuant de 
vous informer sur nos activités. Avec les artistes, nous tentons d’imaginer des formes accessibles en 
temps de COVID et c’est dans cet esprit que nous travaillons depuis une année. Ce premier semestre 
nous recevons huit artistes en résidence, nous inaugurons l’ouverture d’un atelier d’artiste dans 
le donjon, nous préparons la restitution de la résidence Denise Bresciani et enfin nous accueillons  
de nouvelles personnes au sein de l’équipe.

Rebecca Acosta sera la 
nouvelle chargée des 
Fourneaux de La cuisine. 
Sa mission, travailler en 
collaboration avec les 
artistes. Aux Fourneaux, 
elle vous concoctera 
ateliers, performances et 
banquets !

L é a  M a r t i n e n t  s e r a 
responsable de la forêt 
nourricière, du compostage 
et de la médiation des 
e x p o sitio n s .  To u t  e n 
participant aux activités 
p é d a g o g i q u e s  e l l e 
développera le compostage 
sur la ville de Nègrepelisse.

‘‘Elles aveyronnent’’  
L’Aveyron au cœur d’une résidence artistique 
“Elles aveyronnent“, est 
un projet artistique du 
collectif formé par Marion 
Albert, Tomas Matauko 
et Anne-Sophie Milon. Ils 
placent l’Aveyron au centre 
de leur recherche en 

interrogeant ses histoires, 
ses traces, qu’elles soient 
matérielles ou immatérielles. 

Ils souhaitent générer avec 
les habitants un regard plus 
sensible et amplifier nos 
relations avec la rivière.

Deux arrivées à La cuisine

Denise Bresciani 
Résidence de création et exposition

Seconde nature, est une 
forme de cohabitation 
repensée entre l’Homme 
et la nature et c’est la 
thématique qu’explore 
D e n i s e  B r e s c i a n i , 
a rchite c te ,  d e sig n er 
et artiste plasticienne, 

lors de sa résidence de 
création à La cuisine.   
 
P e n s é e  c o m m e  u n 
hommage au vivant, 
cette proposition tente 

de réinventer un lien 
ave c  la  nature  pa r 
l’expérimentation et la 
pratique artistique autour 
de matériaux naturels en 
mutation. Explorant  à la 
fois les sciences à travers 
l’archéologie du vivant, 

ou la vie artificielle, son 
travail puise également 
s e s  s o u r c e s  d a n s 
les  pratiques humaines, 
s’inspirant des traditions 
et rituels protecteurs.

« Poète, performeuse, je crée 
des situations d’observation 
pour trouver un point de 
bascule, pour qu’un inconnu 
s’y invite. J’agis seule ou 
avec d’autres, dans l’espace 
publique ou des lieux 
consacrés. »

Elle est artiste et chef 
indépendante. Son projet 
à La cuisine trouve ses 
sources dans l’art et la 
nature et vous invitera 
à vivre des repas qui 
sollicitent autant les sens 
que l’imagination. 

La cuisine ouvre un atelier à deux artistes
Après un appel à candidature lancé en 2019, La cuisine 
est heureuse de vous présenter les deux lauréates de 
l’année 2020, Sarah Turquety et Débora Incorvaia. Ces 
2 artistes travailleront durant toute l’année 2020 dans 
l’atelier de La cuisine. L’objectif, croiser les artistes et les 
pratiques de créations tout en proposant au public des 
rencontres et des ateliers.

La cuisine 
Centre d’art et de design 
 
Esplanade du château 
82800 Nègrepelisse

Tél : 05 63 67 39 74

www.la -cuisine.fr 
  

 LacuisineCAD

Mardi->vendredi 
14h-17h 
Fermetures :  
jours fériés & vacances  
de Noël

Débora Incorvaia Sarah Turquety 

UN CENTRE D’ART VIVANT  
EN TEMPS DE COVID, C’EST POSSIBLE !
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Mairie 

Du lundi au vendredi de : 8h à 12h-13h à17h - Tél : 05 63 64 22 66  

Monsieur le maire reçoit sur rendez-vous le matin. mairie@ville-negrepelisse.fr - Tél : 05 63 64 24 88 
Bureau des associations : 14 place Nationale -Tél : 05 63 64 26 21 - a.deffrene@ville-negrepelisse.fr 
Service informations : Mairie - Tél : 05 63 64 75 54 - d.benedetto@ville-negrepelisse.fr
Bureau de la police municipale : Service de Police Municipale, 14 place Nationale

Tél : 06 15 12 53 22/ 06 30 55 64 98 - police.municipale@ville-negrepelisse.fr

CCAS : Mairie, 5, Place de l’Hôtel de Ville.  Accueil Lundi 13h/17h et Jeudi 8h/12h - Tél : 05 63 64 22 66

Maison des Solidarités Nègrepelisse Caussade 
Rue de la piscine - Tél : 05 63 64 22 66 /05 63 30 91 54 - Courriel : mds.caussade.negrepelisse@ledepartement82.fr
Responsable du pôle : Mme Valérie Souyris, adjointe : Mme Sandrine Parayre

Assistants sociaux : Mme Planchenault, Mme Laflorentie, Mme Marty, M. Rubbrecht, Mme Letallec, Mme Ferran
Le service social : sur rdv
Protection maternelle sociale et infantile :
Docteur : M.Verdier/Sage-femme : Mme Bessou/Consultations sage-femme : sur rdv.
Infirmières puéricultrices : Mme Glomot, Mme Pressac, Consultations puériculture : sur rdv.
Psychologue : Mme Cousseran
Aide sociale à l’enfance : 
Service enfance jeunesse : Éducateur spécialisé : Mme Manteaux, Mme Bru
Psychologue: Mme Dalquié 
Service placement familial : Éducateur spécialisé : M. Busnel, M. Keryhuel, Mme Collin 
Psychologue : Mme Aurientis
Aide aux personnes âgées (à partir de 60 ans) et personnes handicapées : 
Référente PAPH  : Mme Bonetto Sans rdv 
Conseillère en économie sociale et familiale : Mme De Grandis, sur rdv lundi et mardi matin
RSA : Instructrice : Mme Escudie, sur rdv le mardi et le jeudi matin
Agent départemental emploi : Mme Pinck, sur rdv.
Service social CRAM : sur rdv tous les 1er vendredis du mois de 9h30 à 12h.
Service prévention adulte : Infirmière, Mme Plènecassagne
CAF  permanence sociale : Assistante sociale : Mme Bessiere, sur rdv au - Tél : 0810 25 82 10

Hopitaux/Maisons de retraite Nègrepelisse  
Hôpital Turenne : 355 rue des Fossés 82800 Negrepelisse - Tél : 05 63 25 02 50
EHPAD Eugène Aujaleu : rue de la piscine, 82800 Nègrepelisse - Tél : 05 63 24 67 70
Maison de retraite spécialisée Alzheimer  : 85 rue des fossés, 82800 Nègrepelisse

Etablissements scolaires Nègrepelisse
École publique primaire “les platanes“: Av. 19 mars 1962 - Tél : 05 63 30 94 12
École publique maternelle ‘‘Les Écureuils‘‘ : 4 avenue 19 mars 1962 - Tél : 05 63 64 26 57
École privée primaire et maternelle “Sainte-Thérèse“ : 4 rue Turenne - Tél : 05 63 30 93 61
Collège Fragonard : 355 rue Pasteur - Tél : 05.63.64.28.30

Contacts administrations

Communauté de Communes Quercy Vert Aveyron 

370, avenue du 8 mai-BP 80035-82800 Nègrepelisse - Tél : 05 63 30 90 90 
contact@quercyvertaveyron.fr   www.quercyvertaveyron.fr

Service de l’aide à domicile intercommunal : Tél : 05 63 30 81 80
Relais Assistants Maternels (RAM) : Tél : 05 63 65 43 46
Crèche multi-accueil “Le petit poucet“ : Tél : 05 63 30 39 50 du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30
Centre de loisirs intercommunal : 370 avenue du 8 mai -Tél : 05 63 30 09 97
L’atelier : 370 avenue du 8 mai - Tél : 05 63 30 97 85 Ouverture au public

du lundi au samedi
8h30-12h/13h30-17h

Syndicat Mixte Pays Midi-Quercy 
12 rue Marcelin Viguié, 82800 Nègrepelisse 
Tél : 05 63 24 60 64   www.paysmidiquercy.fr
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